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CONCOURS GENERAL AGRI-
COLE : Rappelons qu'il se tiendra 

Parc des -Expositions., du 
an dimanche 24 mars. Un 
laitier et beurrier y sera 

à Paris, 
lundi 18 
concours 

inncxé. 

LE MEILLEUR ARTISAN ':■ La 
quatrième Exposition du meilleur 
artisan de France"anralieii du 8 mars 
au V avril, an Grand-Palais, ù Paris. 

A SAINT - LAMBERT-DU - LAT-
TAY (Maine-et-Loire) aura lieu, le 
24 février, 'un concours de greffage 
pour viticulteurs. Ce concours termi-
nera une série de conférences prati-
ques organisées cet hiver sur le gref-
fage, par M. Lepàge, professeur d'hor-
ikulture. 

UN CONCOURS DE BELIERS de 
différentes races aura lieu à Château-
roux, le samedi 2 mars, sous les 
auspices de la Société d'Agriculture 
de l'Indre. 

■ * * 

RACE CHAROLLAISE 7 Une. 
union des Syndicats d'élevage de la\ 
race Charcllaise. vient de se consti-
tuer dans TAuxerrois, Son siège so-
cial sera à Scmur et un concours-
joiiù aura Ueie Ivns îes ans en octobre; 

<.TU RESTERAS AUX CHAMPS»: 
Tel est le titre du beau volume que 
vient d'écrire M. Louis Hédin, ingé-
nieur agronome, pour les fils d'agri-
culteurs. Il devrait être répandu dans 
toutes les écoles rurales. 

lu Brin ils Cawsetts..,! 

En maî 1927 s'est fond» un Syndi-
cat d'élevage, a Le Syndicat des Ele-
veurs de la Race Bovine Nantaise-», 

Ettenae-dc-Monttàc, Plèssé, Guen- j lions de détail) par îe Ministère de 
rouët, Notre-Dame-de-Grâce, et tes: l'Agriculture, pour {'«Hscripttôn de 
autres centres de MalviHe, Sàvenay, j la race au Registre^ -; national des 

dans le but d'améliorer îa race et de | Camphou, Pontchàteau, Drefféac, Mis-j fores généalogiques, 
tenir le Herd-Book, qui est une sec-isillac, Saint;GM^?rdes-Bois, Fégréac,! POLS^IVI 
tion du Herd-Book de Niort (Deux- 'Avessac, uônquèreuîi, Pïerric, Notre-.1 

Sèvres). Son président est M. le Mar- j Dame-des-Landes, Casson, Grand-
champ, etc. En somme, îa plus grande 
partie de l'arrondissement de Saint 

quis de Juigné, député de la Loire 
Inférieure, et son secrétaire général 
M. Le Quen d'Entremeuse, proprié-
taire à Bellalie, en Malville. Le;.s;ègc 
social se trouve Hôtel des Sociétés 
Savantes, 34, rue de îa Fosse, à 
Nantes. 

Il comprend actuellement, après 
dix-huit mois de fonctionnement, 174 
membres, répartis dans les centres 
d'élevage intéressants du départe-
ment. C'est ainsi que nous avons : 

Sur la rive drsïre de la Loire : Les 

Le Syndicat d'élevage, depuis sa 
fondation, s'est efforcé, de visiter les 
éiabîes les plus intéressantes des 

Nazaire, et la partie ouest de l'arron- J centres ci-dessus indiqués et d'ins 

gros 

dissement de Nantes. 
Sur ta rive gauche de la Loire : Les 

gros centres de Port-Saint-Père, 
Sainî-Hilaire-de-Chaléons, Chôméré, 
Arthon-en-Rctz, Chauvé, Le Clion, 
Saiut-Père-en-Retz, Corsept, Saint-
Michel-Chef-Ghef. Notons encore 
quelques noyaux intéressants, tels 
que ceux de La Marne, Paulx, Saint-
Edenne-de-Mer-Morte, Les Moutisrs, 
etc. 

Un boa syndiqué 
;hronique Syndicale. 

doit rrîo la 

A TOURS : Là Foire aux Vins cm 
0 février a donné lieu à de nombreu-
ses transactions. Les bons vins blancs 
de bouteilles se sont, vendus 900 à 
1.000 francs la barrique. Les vins 
rouges de Bourgueil et Chinon, de 
900 à 1.200 francs. Les ordinaires de 
7<30 à 900 francs pour les blancs et 
de 600 à 700 francs pour les rouget». 

TRANSPLANTATIONS : Quand 
un arbre d'une avenue vient à mou-
rir, on ne replante plus un sujet trop 
jeune, qui dépare la perspective, mais 
un arbre d'urne certaine grosseur. A 
Paris, avenus des Champs-Elysées, on 
a ainsi remplacé avec succès 236 mar-
ronniers par autant- de platanes. A 
Vichy, on a réussi à retransplanlcr 
des platanes âgés de 70 ans. 

L'ANGLETERRE souffre d'un dé-
séquilibre économique. Elle a froide-
ment condamné à mort son agricul-
ture au profit de son commerce et de 
son. industrie. Résultat : près de un 
million et demi de chômeurs, et la vie 
chère. 

* .7 

EN BELGIQUE, près de 22.000 
vaches ont été, en 1928, soumises au 
contrôle laitier. Cette méthode tend 
à se généraliser dans tous les pays, 
pour le plus grand bien de l'élevage 
et de. la population. 

CARACTÈRE DE LA RAGE 

— Et dus; vous père Ugene s 
— Ça va. Ma bourgeoise a une saîe 

grippe... ça passera. Le plus embêtant 
c'est que ta» vache « la fièvre 
apbtg«s% 

La Race Nantaise est une variété 
de îa grande Race Parthenaise, qui 
couvrait, iî y a encore quelques an-
nées, presque toute la région de 
l'Ouest et qui s'est maintenue, actuel-
lement, dans une grande partie du 
département des Deux-Sèvres (ber-
ceau de la race), dans la Vienne, la 
Vendée et enfin la Loire-Inférietre. 

Le Standart de la race parthenaise 
est le suivant : 

Race bovine de taille et de poids 
moyens, rustique et forte. Tète 
moyenne expressive ; front large, 
carré, plutôt creux, par suite d'une 
légère proéminence <k-3 arcades orbi-
tales ; chanfrein'rcctiiigne ; naseaux 
bien ouverts ; mufle gros ; joues 
fortes ; œil noir ; cornes fortes, lon-
gues, à section circulaire, disposées 
en lyre évasée, parfois en croissant, 
de couleur blanc nacré à 'la base et 
noir aux extrémités. 

Le chignon est peu1 saillant ; 
oreilles moyennes très mobiles. 

! Encolure courte-, très musclée chez 
'le mâle; fanon moyen ; tronc très 
développé ; squelette puissant ; gar-
rot large, un peu en haut ; dos droit ; 
poitrine profonde ; côte arrondie ; 
hanches écartées proéminentes; cuis-
ses plates; fesses recriîignes; queue 
longue, attachée haut ; toupilîon très 
fourni ; membres forts ; articulations 
nettes, . larges ; aplombs régulière, 
onglons sains et solides. " 

Peau d'épaisseur moyenne, souple, 
se détachant bien du tissus sous-
jacent. 

Taille moyenne (sujets adultes) : 
\ Pour le mâle, 1"''50 ; poids moyen, 
000 kilos. : 

Pour la vache, In,40 ; poids moyen, 
600 kilos. 

Le pelage, fauve-rougeâtre, ou fro-
ment, présente trois couleurs : le 
noir, le gris perle et le froment. Lo 
maie présente un pelage de nuance-
plus foncée que la femelle. 

La couleur noire, attribut essentiel, 
jest à disposition centrifuge, existant 
normalement au mufle, aux paupières, 
aux cils et habituellement au bord 
des oreilles, à la marge de l'anus, 
sur les lèvres de la. vulve, au toupil-
îon, au pourtour de la couronne, au-
dessus des onglons. Chez le mâle, elle 

forme une sorte de cupulé à la base 
des bourses, elle trace une ligne gé-
néralement' peu apparente sur le 
raphé. 

La langue est de couleur ardoisée, 
le bord de la lèvre inférieure noir. 

Le gris-perle ou blanc grisâtre for-
me une auréole claire en bordure des 
paupières (signe moins accentué chez 
le mâle) et un cerne de trois à quatre 
centimètres de large autour du mufle. 
Le gris-perle occupe le dessous du 
ventre, la face interne du rayon 
supérieur des membres. La base des 
oreilles, du côté de l'ouverture de leur 
conque, et l'intérieur de celle-ci pré-
sentent une coloration claire, intermé-
diaire entre le gris-perle et le fond 
même de la robe. 

Toutes les surfaces du corps, qui 
ne sont pas occupées par le blanc 
ou le gris-perle, de la manière qu'il 
est expliqué ci-dessus, présentent 
une couleur froment plus ou moins 
prononcée. 
' La variété nantaise présente les 
mêmes caractéristiques que ceux de 
la race pure parthenaise, puisqu'il 
s'agit de la même race. On admet 
cependant pour cette variété les su-
jets chez lesquels la couleur noire 
n'est qu'à l'état rudimentatre ou 
complètement absente à l'anus, à la 
marge de l'anus, sur les lèvres de 
la vulve ou sur le raphé et à l'extré-
mité des bourses. 

Ces différences de développement 
de la couiejtr noire coïncident géné-
ralement aveo un fond plus cîair de 
la robe, allant du froment au gris-
perle, et elles ne se rencontrent que 
tout à fait exceptionnellement aveo 
te fond froment rouge, couleur 
presque constante de la parthenaise 
des Deux-Sèvres. Chez les Nan-
taises, îa coloration noire se remar-
que plus souvent dans d'autres ré-
gions, telles que la face antérieure 
des canons et d'autres parties des 
membres. 

Ce standart est celui arrêté offî-
a'eRemwH par le Comité Central du 
Herd-Book interdépartemental de la 
race Parifrenaise-Nantaise, dont lo 
siège est à Niort (Deux-Sèvres).' 
C'est ce standart qui sera presque 
certamement agréé (sauf mofliflea-t 

crire au Herd-Book le§ meilleurs gé-
niteurs, mâles et femelles. Plus de 
1.000 animaux ont été ainsi inscrits 
au Herd-Book nantais durant les 
trois tournées organisées a cet effet 
par le Syndicat. 

Les observions faites au cours j 
de ces inscriptions ont permis de | 
constater que : 

1° Les femelles soiit. en général, 
bien racées, à bon rendement et en 
nombre suffisant. 

2° Les mâles, par contre, sont de 
qualité inférieure et insuffisants au 
point do vue -du nombre, exception 

ï faite-pour quelques sujets bien racés 
] et de réelle valeur. Remarque fà-
| cheuse, étant donné îe facteur îm-
i portant, que pr'éèggtff* là môle dans 
î l'amélioration d'une race. Aussi le 
j Syndicat d'élevage s'est-il fixé com-

I me première ligne de conduite Tamé-
lioration des mâles, par l'apport en 
Loire-Inférieure de jeunes taureaux 

j parthenais, achetés dans les Deux-
Sèvres. 

La race Nantaise, délaissée depuis 
quelques années et ayant cédé 
le pas, à l'est du département 
aux Maine-Anjou et sur les bords 
de la Loire aux Normands, mérite 
cependant d'être conservée dans une 
grande partie de la Loire-Inférieure. 
Très rustique, d'alimentation facile, 
elle convient parfaitement pour les 
régions peu riches, ou tout au moins, 
moins favorisées que celles consti-
tuées par les prairies alluvionnaires 
des bords de la Loire, par exemple. 

Si son rendement en viande, sa 
précocité relative n'en fait pas une 
race de boucherie proprement dite, 
elle s'engraisse tout de même bien. 
En revanche, ses qualités laitières 
sont très intéressantes et son rende-
ment beurrier îa classe dans les pre-
mières races à ce point de vue. Le 
kilo de beurre est facilement obtenu 
avec 18 ou 19 litres de lait. 

Enfin, dernier point intéressant, 
les bœufs nantais sont merveilleux 
comme travail et d'une résistance 
souvent à toute épreuve, comme 
beaucoup ont pu ie constater. 

Ri FAIVRE'. 

Ing. Agr. E.S. A. 

Les Âgricîillcisrs ne veulent 
plus de pression sur les 

prix des produits agricoles 
L'Association générale des pro-

ducteurs de blé, appuyée par la Con-
fédération Nationale des Associa-
tions agricoles, vient de saisir le 
Ministre de l'Agriculture et lo Grou-
pe de défense paysanne de la Cham-
bre d'une protestation très catégori-
que contre les influences officielles 
ou officieuses qui s'exercent à la 
Bourse du Commerce pour faire 
pression sur les cours des céréales. 

Los événements qui se sont dé-
roulés pendant le mois de janvier 
nous offront, on effet, une éclatants 
démonstration de ces influences que 
les agriculteurs ne veulent plus sup-
porter. 

L'Association dos Producteurs do 
blé a protesté devant le Groupe de 
défense pnysaunc. 

1° Contre l'intervention officielle 
et publique du Ministère du Com-
merce sur le mardié des «veinas. 

(.Lire fa suite ea liv iréfc) 

J'ai croisé, mardi 
K dernier, Emile Dura-

^C^'^fa^ cuire, lé fils de l'an-
cien notaire, qui 
Hansait et gesticulait, 
<?(n tuvSsan autour de 
la tâte, en chantant': 
« Ta-t-osi en arouèrej d'Agriculture 
du plaisir.; va-t-on 

^j**èn avôuèfe du plai-
^J^Stêêt- "sir! » 

—- T-as point l'air de t'en faire, que 
je lui dis comme ça. On voit que c'est 
Carnaval. , 

— Ah î père Jeasmor, que j'suss 
content <î& vous yoir. Venez ! on va 
arroser ça, 

r— J'suis toujours prêt a arroser... 
C'cst-y que tu ie maries '.' 

—i Mais non. Je pars aux colonies] 
dans quinze jours. ; 

— Aux colonies \ 
— Oui, j'ai décroche un poste d'Ad-1 

cûmstrateur à Makolto. Un coup dei 
piston, vous comprenez, père Jeaunot. 
Administrateur, c'est pas do la p'tite 
bière ! Et puis, voyage à l'œil en 
2' classe ; dans deux ans, six mois de 
congé payés. Je mets de la galette 
de côté et j'épouse ma petite Lonisette 
en revenant ! Trafaldja à la moukère, 
trafaldja... 

— Mâtin ! T'en déniches des filons, 
i»o» p'îit Mîmile. Mois où c'est que 
ça perche, ton patelin de Makoko ? 

— Entre Diélé et Bololo, sur îes 
bords de l'Oubangni, en Afrique 
Equatoriale. 

— A-t-on idée d'aller si loin, chez 
les nègres, quand dans not' pays y a 
tout ce qu'il faut pour gagner sa 
croûte en travaillant. Y a même des 
« négresses » à 35 sous pour se rafraî-
chir. T'en auras point d'aussi bonnes 
là-bas. 

— Vous en faites pas, on boira 
du lait.de coco. Dans l'Administration 
faut pas se fatiguer, pourvu qu'on 
mente en grade. Quand il fera chaud 
j'*» ferai la sieste ; j'aurai des domes-
tiques pour me servir et me ventiî-
ler, comme un vice-roi et puis la 
paye — vous entendes père Jeannot 
— rien que la paye, ça vaut le 
voyage î 

— T'en reviendras de tout ça, mon 
ptit gars. Je ne veux point ôter tes 
illusions ; mais il y en a d'autres, 
qui sont allés là-bas avant toi, à Ma-
koko, à Bololo, à Zounguérou, Oua-
ghadougou, Kotonou, Éoulikorro, 
Moussandougou : tout ça c'est pas le 
Pérou,.. et ça ne vaut point Vertou ! 
Quand on vent vraiment se l'aire 
une situation et ramasser de la ga-
lette, faut en mettre un coup £ Faut 
point partir avec l'idée de faire la 
sieste et de se faire éventer par une 
négresse, en suçant des noix do co-
co : c'est la mauvaise méthode. 

— Mais j'ai bien l'intention de tra-1 

veiller, père Jeassuot. 
— Heureusement, mon p'tii Mimi-

!e, sans ça vaudrait mieux ne point 
s'embarquer. Nos colonies, sont un 
pen trop encombrées de paresseux, 
d'intrigants, de manitous,.. qui ne 
manient ni la bêche, ni la pioche l 
Après, on s'étonne qu'elles ne sont 
point toutes mises en valeur, comme 
elles devraient l'être et qu'elles ne 
rapportent pas assez. On dit souvent 
« paresseux comme un nègre ; mais 
qu'est-ce que les noirs doivent pen-
ser, quand ils voient, cites eux, des 
« blancs » se balancer dans des ha-
macs, en attendant le joyenx vei'our 
vers la mère-patrie ? 

« Crois moi, Mimile, c'est là-bùs 
qae tu chanteras victoire, quand tu 
sera sur le point dé quitter Makoko 
pour revenir dans ton patelain. 

« Ya encore rien de tel que son vil-
lage, pour faire de vieux os ! » 

. MAITRE JEANNOT. 

Le Gouvernement Hendra-t-il Ses promesses 
ailes aux Agriculteurs par M» Poincaré 1 

 : ■ 

Monsieur Olivier de. Rongé, Président de lu Chambre Régionale. 
de, l'Ouest, qui groupe M départements (dont la Loire-

Inférieure), vient d'adresser à Jf. Loucheurr Ministre du ' travail, la belle 
lettre suivo.nle. 

Elle reflète les veçux unanimes de nos populations rurales de l'Ouest 
et c'est au nom de tous, que le grand sénateur de Maine-el-Loire, fa 
vaillant défenseur de la cause agricole, a écrit à M. Loucheur. 

Qu'il eu soit remercié et que cette Loi des Assurances Sociales soit; 
modifiée de toute autre façon, que l'offre qui vient d'être faite. 

LA LOI DOIT RÉPONDRE AUX DÉSIRS EXPRIMÉS PAR LivS CUL-
TIVATEURS ET A LEURS BESOINS ET NON AUX FANTAISISTES 
APPRÉCIATIONS DE BUREAUCRATES QUELCONQUES ! SANS CELA, 
NOUS NOUS VERRIONS TOUS OBI 
TÉQORïQUE 1 

Paris, le 1" Février 1929. ;} 

Monsieur îe Ministre, 
Par suite d'erreurs dont j'ignore" 

la cause, le projet de règlement 
d'administration de la loi sur les 
assurances sociales envoyé le 24 
janvier ne m'est parvenu (pie le 31. 
Il ne serait donc pas possible au-
jourd'hui, 1" février, de vous faire 
connaître les observations que ce 
projet pourrait provoquer de la part 
dn .Bureau de., uïa Chambre d'Agri-
culture de Mainc-cl-Loire, si je ne 
savais d'avance ce que pourraient 
être ces observations, 

A plusieurs reprises déjà et no-
tamment à sa session de décembre 
(27 décembre 1028), la Chambre 
d'Agriculture de Maine - et - Loire 
« adoptant les vœux qui viennent 
d'être émis par l'Assemblée dos Pré-
sidents de Chambres d'Agriculture 
et par la G.N.A.A. demande ({n'en 
aucun cas la loi sur les Assurances 
sociales ne soit appîiquéo ù l'Agri-
culture sans avoir été modifiée. » 

Ce vœu a été adopté à l'unanimi-
té, c'est pourquoi je viens, en mon 
nom et au nom des membres du 
Bureau, que je n'ai pas eu le temps 
de convoquer entre le 31 janvier et 
le 1" février vous dire la surprise 
profonde que me cause la lecture 
du « projet » que vous avez bien 
voulu me communiquer. 

Aucune de nos revendications 
n'a été retenue, le projet n'atténue 
en rien le texte de la loi, loin de là, 
il la complique. 

aGÉS D'OPPOSER UN REFUS C.\-

Je réprouve ce projet avec la der-
nière énergie parce que s'il passait 
à la réalité, les obligations qu'il con-
sacrerait et qui se trouveraient en-
tourées de formalités au milieu des-
quelles il serait impossible de so 
mouvoir, rendraient odieuses et im-
praticables des dispositions dont la 
seule annonce a jeté une véritable 
panique dans lo monde agricole. 

Je n'entre pas dans le détail, la 
C.N.A.A-, de concert avec les.Prési-
dents de Chambres. d'Agrie-uliure. 
vous fera ■connaître la pensée ûna-
nime de la France agricole. 

Laisstz-moi m'éîouncr seulement, 
puisqu'il y a des Chambres d'Agri* 
cnlluré régionales et départementa-
les et qui doivent 'essentiellement 
renseigner le gouvernement sur les 
questions professionnelles qu'il n'ait 
été tenu aucun compte de leur una-
nime sentiment non plus que de» 
promesses réitérées de M. le Prési?': 
dent du Conseil. 

Je constate, dans les onze dépar-
tements de ma région, un méconten-
tement que j'ai le devoir impérieux 
de vous signaler et dont je dois à, 
mes mandants d'être le porte-parole 
auprès de vous et plus loin s'il est 
nécessaire. 

Veuillez, Monsieur le Ministre, 
croire à mes sentiments les plus 
distingués* 

Olivier DE Roi'GÉ, 

Président la Chambre Rétiwnale 

eciaranons 
Deuxième quinzaine de février 1 
C'est la fin des délais impartis par 

la loi pour diverses déclarations en 
matière d'impôts directs. 

Il est utile de les rappeler, tout au 
moins pour les Contributions inté-
ressant le modo agricole : 

L —i Impôt général sur te Revenu 

En Page 

Voolesî-vons faire dç bonnes cultu-
res eiara&hèMï ft 

Les déclarations, inscrites sur une 
formule que le contribuable trouve 
dans chaque Mairie, doivent être 
adressées avant le 1" mars au Con-
trôleur des Contributions directes, 

La dernière loi de finances a élevé 
de 7.0Û0 à 10,000 francs, majorés s'il 
y a lieu du montant des déductions 
pour charges de famille, le minimum 
do revenu global exempt d'impôt. 
Mais bien que n'étant pas soumis à 
1'inipôt général sur le revenu, doivent 
néanmoins faire une déclaration les 
contribuables qui ont été portés en 
11)28 aux rôles des divers impôts cé-
dub.ires pour un total do revenu 
excédant 1.500 francs. 

Rien n'est changé quant au droit 
d'option pour lo contribuable de dé-
clarer pour ses revenus fonciers et 
p»ur son bénéfice agricole, soit ses 
revenus et son bénéfice agricole forfai- \ 
taîrcs, soit ses revenus et son bené-
icc net réels — ù la condition tou-
tefois d'adapter lo »étao système 

j peuv tous les revenus de méroc caté-
I Sorte 

1" CAS. Le Coatribuabl» 
préfère le régime forfaitaire. 

Il déclare comme revenus fonciers 
les revenus imposables portés sur ses 
avertissements de contributions fo^< 
cières 1928. Mais l'Administration H 
le droit, à charge par elle d'en appor* 
ter la justification, de remplacer loi 
revenu forfaitaire par le revenu réil 
net, en prouvant qu'il est supérieur. 

Comme bénéfice agricole forfai-
taire, le contribuable déclare le re« -
venu cadastral îles terres qu'il 
exploite, tel qu'il est porté à la ma-
trice, multiplié par 5,4687 (ou, ce qui 
donne le même résultat, lo revenu 
imposable porté à l'avertissement 
d'impôt foncier multiplié par 3,125)* 
Ceci pour l'ensemble des divers eut* 
turcs usuelles : terres, prés, vignes 5 
mais, pour les terres cultivées en blè 
en 1928, et dont la déclaration spé-
ciale aura été faite dans les délais 
indiqués ci-dessous, .le multiplica-
teur 5,4687 doit être réduit à 1,375 
(et si Ton fait le calcul sur le revenu 
imposable porté aux avertissements 
d'impôt foncier, il faut remplacer, 
3.125 par 2,50). 

2" CAS. —Le Contribuable pré-
fère le régiino du revenu 
réel net. 

Pour ses propriétés foncitres, il 
déduit de sou revenu réel brut leà 
frais de gesîiiMi) assurances, entretien 



et aiïïQrtissesieiit des immeubles, no-
tamment des hiitS^ubles bâtis, à l'ex-
clusion des sommes ^pensées pour 
Fnccrcisseruent de ce *ai>îial (<îes 

constructions nenves par ext?**,*0). I j^^flîlifTSj 
L'excédent forme le revenu réel net. L I l ? f 

Pour sou héaéfioe agricole, il dé-
fait du bénéfice brut effectivement 
yéaËgé (y coBaprfe les profits et avan-
tages doHt il jouît en nature) les dé-
penses effectuées pour l'acquisition 
de ce bénéfice, notamment : le fer-
mage qu'il paie avec ses accessoires 
s'il est fermier, ou, s'il est proprié-
taire exploitant, la valeur locative 
normale des terres qu'il exploite, 
Pintéf-êt des fonds qu'il a pu emprun-
ter et leur remboursement, les sa-
laires et rétributions diverses, argent 
et nature de ses domestiques, jour-
naliers et des membres de sa famille 
oui Passisîent dans son exploitation, 
le prix d'achat des matières pre-
mières, semences, engrais, etc... ; les 
assurances diverses, les frais d'entre-
tien de son matériel, son amorfisse-
nent à ati moins 10 %, les répara-

tions lo»-"~m eux immeubles, etc.. 
Le tout '«wlter d'une certaine 
fiomptabilité tout au moins rudimen-
taire, portant le détail des recettes 
et des dépenses que le contribuable 
peut présenter aux agents de l'Admi-
nistration, s'ils critiquent ses éva-
luations. L'excédent dès recettes sur 
les dépenses et charges diverses 
Constitue le bénéfice net. 

Bien entendu, en cette matière de 
Bénéfices agricoles, au cas de bail 
à demi-fruits, le propriétaire et le 
fermier n'ont à déclarer chacun que 
îa moitié du-bénéfice, forfaitaire ou 
réel. 

ÏI. — Réduction d'impôt sur les Béné-
fices agricoles, pour tes terres 
cultivées en blé l'année précédente. 

La réduction est de 1/5, le coeffi-
cient général de 2,50 étant abaissé 
à 2 pour'les cultures de blé. 

Pour en bénéficier, l'exploitant 
doit, avant fin février, déclarer au 
Contrôleur des Contributions direc-
tes, la contenance et le revenu ca-
dastral des terres qui étaient culti-
vées en blé en 1928. 

Depuis plusieurs années, les Cham-
bres d'asrieulntre demandent que la 
réduction soit fixée à titre forfaitaire 
et acquise de plein droit à une frac-
tion constante du revenu cadastral 
de l'exploitation ; 1/3, 1/4 par exem-
ple, correspondant à la proportion 
normale de ses ensemencements par 
rapport à sa contenance totale, sans 
obliger le contribuable à une décla-
ration variable fous les ans. Il n'a 
point encore été fait droit ù cette 
réclamation, pourtant bien judi-
cieuse. 

ÎIL — Déductions pour Charges 
de famille 

Avant fin février, le contribuable 
qui vent bénéficier des réductions 
très sensibles d'impôts que la loi 
lu> accorde oour ses charges-de fa-
mille, c'est-à-dire à raison de ses 
patents do plus de 70 ans vivant avec 
lui et à sa charge, et de ses enfants 
tr-meurs de 21 ans habitant égale-
ment avec lui, doit en faire la dé-
claration au Contrôleur sur des for-
mules spéciales mises à sa disposi-
tif n 

Ces avantages ont été augmentés 
par la loi du 30 décembre 1928, qui 
a élevé à 3.000 francs pour chacun 
des deux premiers enfants mineurs, 
et à (.000 francs pour chacun des 
euivaits, îa déduction exempte d'im-
pôts à faire sur le total du revenu 
imposable déclaré par lo contri-
buable. * 

L. L. 

tez-vous faire 
de bonnes Cultures Maraîchères 

par VIN ET pèr$ 

Mérite Agricole 
Par décret en date du 2 février, 

leêhdu sur la proposition du Ministre 
de l'Agriculture, la décoration du Mé-
rite agricole a été conférée aux per-
sonnes suivantes : 

Grade d'Officier. — MM. Cormier, 
ing. agronome, Nantes ; Moitié, agric, 
Nantes ; Turpin-Leroux, éleveur, 
Rouans (Loire-Inférieure). 

Chevaliers. — MM. Angé, maraî-
cher, Saint - Sébastien - de - Pornichet 
(Loire-Inf.) ; Bertrand, propriétaire 
exploitant, Batz (Loire-Inf.) ; Breiet, 
agriculteur, Saint-Sébastien-sur-Loire 
(Loire-Inf.) ; Briand, jardinier, Sain*-
Sébastien-sur-Loîre ; Chéneau, viti-
culteur, Mouziilon (Loire-Inf.) ; Ches-
neau, horticulteur, Nantes ; Denis,' 
propriétaire, Préfailles (Loire-Inf.) ; 
Ferré, éleveur, Sa'nt-Mars-du-Désert 
(Loire-Inf.) ; Garnier, botaniste, Nan-
tes ; Gravaud, cultivateur, Sucé 
(Loire-Inférieure) ; Hupel, agriculteur. 
Lusanger (Loire-Inf.) ; Léchappé, ré-
gisseur, Vieillevîgne (Loire-Inf.) ; 
Perraud, constructeur agricole, Cor-
sépt (Loire-Inf.); Perrault, jardinier, 
Nantes ; Joubert, cultivateur, Vara-
des (Loire-Inf.). 

Dans cette liste de nouveaux pro-
ftins, nous sommes heureux d'y rele-
ver les noms de plusieurs adhérents, 
et particulièrement celui de M. Paul 
Cormier, ingénieur-agronome, notre 
ami et collaborateur, déjà titulaire 
de la Croix de Guerre et la Légion 
'd'honneur. 

Toutes nos félicitations .aux uns et 
aux autres. 

Si vous voulez faire de bonnes 
cultures maraîchères, il faut, pre-
mièrement, avoir un sol approprié 
au genre de culture que vous êtes 
le plus apte à exécuter ; les sok 
d'alluvioiis riches et profonds en 
terre végétale perméable dans le 
voisinage de l'eau et qui, cependant, 
sont à l'abri des crues sont ceux qui 
conviennent le mieux. 

Si vous êtes à même de choi-
sir tout sol profond d'un accès fa-
cile pour pouvoir transporter les 
engrais et apporter tout les amende-
ments qui peuvent contribuer à 
améliorer le sol, à proximité d'une 
grande ville ou de grandes voies de 
communications, sont autant de 
causes qui peuvent contribuer aux 
résultats que vous cherchez-

EXPOSITION 

L'exposition a aussi une influence 
considérable, les terrains à l'expo-
sition de l'Est au Sud et Sud-Sud-
Ouest, sont toujours plus précoces, 
et, si ils sont abrités du Nord-Ouest 
au Nova-Est, ils seront encore plus 
favorables. La culture maraîchère 
ne saurait être limitée à tous les ter-
rains bieq exposés, mais il importe 
surtout de cultiver dans chaque sol, 
les espèces qui sont les plus aptes à 
y prospérer, suivant la saison et le 
but que l'on se propose, là est assu-
rément le succès de l'entreprise. 

J'ai dit au commencement de cet 
article que îe sol devait être per-
méable si Pôn veut faire un travail 
pratique et pouvoir procéder à tous 
les travaux que nécessitent la cultu-
re et en temps opportun. 

Avez-vous un terrain dont ia cou-
che de terre végétabîe est d'une cer-
taine profondeur, mais qui cepen-
dant repose sur un sous-soI"ârgiieux 
et qui conserve l'eau à la surface et 
ne vous permet pas de faire vos 
cultures au moment opportun. N'hé-
sitez pas, il faut y apporter remède 
immédiatement, il faut commencer 
par l'assainir, cet assainissement 
consiste à y faire de nombreux drai-
nages si votre terrain a une certaine 
pente, commencer par faire un drai-
nage collecteur qui partira de la 
partie la plus élevée à la partie la 
plus basse ; il devra être d'autant 
plus profond et plus grand que vo-
tre terrain sera plus humide, et de 
chaque côté de ce collecteur vous 
en ferez de plus petits de manière 
que l'ensemble de vos travaux pré-
sente l'aspect d'une arête de pois-
son ; il va sans dire que les petits 
drainages seront d'autant plus rap-
prochés que votre terrain sera plus 
humide et moins perméable; dans 
les terres très compactes un draina-
ge tous les quatre mètres est quel-
quefois nécessaire. Vos drainages les 
moins profonds devront être cepen-
dant à l'abri de tous les travaux 
eulturaux que l'on sera obligé d'exé-
cuter dans la suite, c'est-à-dire que 
vos drains les moins profonds de-
vront être recouvert d'une couche 
de terre d'au moins 0 m. 40; pour la 
confection de vos drainages, toute 
sorte de matériaux peuvent être uti-
lisés, cependant l'expérience a dé-
montré que la pierre cassée faisait 
des drains de peu de durée, les pe-
tites pierres finissent vite par rete-
nir une partie de l'argile qui est en-
traîné par les eaux d'évacuation et 
ne tarde pas à obstruer complète-
menet le drainage ; pour qu'un drai-
nage donne toute satisfaction, il faut 
que les eaux puissent s'écouler li-
brement sans rencontrer d'obstacles 
sur son passage si l'on n'a pas de 
pierre favorable pour leur confec-
tion, il est préférable d'avoir recours 
aux conduites en terre cuite avec 
manchon comme en trouve aujour-
d'hui dans le commerce, et qui sont 
d'une pose très facile et. rapide et 
d'une durée illimitée si la terre est 
bien cuite ; il m'a été donné d'en 
voir qui avaient été construites de-
puis plusieurs siècles et qui étaient 
en parfait état de conservation. 
Quant le drainage est terminé, qu'il 
soit en' pierre ou en poterie, il con-
vient d'étendre par-dessus des dé-
bris de végétaux quelconque : ron-
ce, roseau, qui empêcheront la terre 
argileuse de se tasser à nouveau sur 
le drain et de paralyser ainsi l'écou-
lement des eaux. 

Si par endroit la couche de terre 
végétale, n'a pas une épaisseur suf-
fisante, il faut procéder au défonee-
ment, ce défoncement doit être pra-
tiqué avec soin, on ne doit pas opé-
rer comme pour une plantation d'ar-
bre et porter la terre superficielle à 
0 m. 50 de profondeur, le défonee-
ment consistera à ouvrir une tran-
chée de 0 m. 50 de largeur et d'en-
lever la terre à un fer de bêche, que 
A'oa îr^nsoortaea à l'endroit où de-

vra se terminer l'opération, puis on 
labourera le fond de la dite tran-
chée, de sorte que le sous-sol reste 
à la même place es ne se trouve pas 
mélangé avec la couche superfi-
cielle, ce qui nuirait pendant plu-
sieurs années au succès des cultu-
res ; après avoir labouré le fond de 
votre tranchée, vous prenez la ter-
re superficielle de la seconde pour 
couvrir votre première et vous con-
tinuez ainsi jusqu'à l'extrémité du 
terrain que vous vous êtes proposé 
de défoncer. 

Tous ces travaux ne sont que .pré-
liminaires, il faut maintenant pro-
céder aux amendements qui consis-
tent, si votre couche de terre arable 
manque d'épaisseur, a y apporter 
des terres de route ou nouvelles, que 
vous aurez préalablement mis en tas 
l'année précédente et retournées au 
moins plusieurs fois pendant l'an-
née vous y aurez ajouté de ia chaux 
vive qui facilitera la décomposition 
des matières organiques qui peu-
vent s'y trouver et les rendra assi-
milables à la culture ; ces apports 
de terres nouvelles bien chaulées se-
ront un remède efficace contre la 
hernie des Crucifères (vulgairement 
appelée maçe du chou), si vous avez 
l'intention d'en cultiver. Mais, "pen-
dant les premières années que vous 
aurez fait ces apports de terre chau-
lée, vous devrez vous dispenser de 
cultiver de l'oignon ou toute autre 
plante de îa famille des liliaeées. Ce 
genre de plantes redoutant les ex-
cès de cliaux. Si après avoir procé-
dé comme il vient d!êire dit et que 
vos terres soient encore trop com-
pactes, procurez-vous du sable de 
Loire, ou de rivière, si vous ne pou-
vez disposer du premier. 

Après avoir préparé votre terrain 
pour votre culture, mellez-lo en cou-
verture ; le sable, qui a l'avantage 
de conserver sa porosité et de 
s'échauffer rapidement, empêchera 
le tassement des terres fortes, faci-
litera la végétation, et bâtera le dé-
veloppement des plantes ou des 
graines que vous aurez confiées à la 
terre. Une couverture de quelques 
centimètres est suffisante, soit 
0 m. 02 ou 0 m. 03 par exemple, et 
vous aurez hâté votre récolte de 
plus de quinze jours, ce qui est ires 
appréciable. 

Beaucoup de publicités horticoles 
conseillent de détruire par le feu une 
partie des végétaux, je ne partage 
pas cette manière de voir, et j'esti-
me au contraire qu'il faut ramasser 
avec soin tous les détritus, de quel-
que nature qu'ils soient, qui, par 
leur décomposition, sont suscepti-
bles de se convertir en humus, et si 
l'on craint qu'ils propagent quel-
ques maladies cryptogamiques, leur 
faire au préalable subir une fermen-
tation avec des détritus de plantes 
vertes, ce qui occasionne une fer-
mentation acide à laquelle ne résis-
tent pas les germes de parasites 
cryptogamiques. 

Il m'a été donné de mettre en fer-
mentation des bois de tomates qui 
avaient été détruits par le pronos-
pora des solanées, après une fermen-
tation comme il est dit ci-dessus et 
avoir été rebrassés plusieurs fois 
pour exciter de nouvelles fermen-
tations. 

L'année suivante ce compost ser-
vit à faire une nouvelle culture de 
tomates qui fut indemne de mala-
die. Ce procédé fourni une quanti-
té appréciable d'humus qui se serait 
évanoui en fumée s'il avait été brûlé. 

Telles sont, sommairement, les 
premiers principes qui doivent pré-
sider à la création d'une exploita-
tion maraîchère. 

VINET père, 
Président da Syndicat des Jardiniers. 

MHcliinesf Àffricolè 

Une des premières et des plus an-
ciennes marques françaises, de su-
périorité incontestable. Fabriqués 
avec le nouvel acier électrique, elle 
comporte des engrenages hélicoïdaux, 
silencieux, de faible usure, sembla-
bles à ceux des différentiels d'auto-
mobiles ; emq coussinets bronze et 
des roulements à billes, une vitesse 
de coupe accélérée et des organes 
très élevés au-dessus à\i sol. 

Son train d'engrenage d'embrayage 
ne comporte aucun boulon et peut 
se démonter en une minute, tempe 
record, par l'enlèvement d'une seule 
goupille, ses doigts sont en acier 
moulé (et non en fonte malléable). 

Son timon contre-plaqué breveté, 
obtenu par les procédés employés 
dans la fabrication des ailes d'avion, 
est très souple et de haute résistance. 

APPAREIL A MOISSONNER, à re-
levage vertical, toutes largeurs de 
coupe. Système breveté assurant le 
parfait équilibre de la machine. Le 
tablier ne s'articule pas sur la barre 
conpeusc mais sur un plateau qui 
double la largeur de cette barre. Ce 
qui permet de tasser une forte ja-
velle. 

Se monte ou se démonte en trois 
minutes. 

Prix de l'appareil complet : 210 fr. 

Notices et catalogues sur demande. 
Machines visibles à Nantes. Ces fau-
cheuses se font toutes coupe à droi-
te et sont livrées avec 2 lames, fran-
co de port, et une garantie de 5 ans, 
contre.tous défauts de construction, 
ou de bon fonctionnement, 

Modèles 1929, derniers perfection-
nements z 

Coupe lmlô... 

Coupe lra30„. 

... 1.900 fr. 

.,. 1.915 r-

Pulvénsateurs 
et Soufreuses à dos 

PULVERISATEURS en cuivre plom-
bé, pour l'acide suifuri que, conte-
nance 15 litres. Pompe à disque : 
lance simple 174 fr. ; lance double 
184 fr. ; lance triple 187 fr., rendu 
franco et remise aux adhérents. 

La même, contenance 20 litres, avec 
lance latérale 3 jets, porte-lance, cein-
ture et bretelles caoutchouc : 288 fr. 

PULVERISATEUR pour vignes, en 
cuivre rouge, contenance 15 litres, 
Pompe à disque : 150 i'r. 

SOUFREUSES : 
Etoile, double effet, à héiice,. 118 fr. 
Petite jaune, simple effet, à 

brosse 95 fr. 

Ces prix s'entendent franco et re-
mise aux adhérents. 

Bacs- à fleurs 
Bacs ronds, en chêne verni, bord 

uni, ou denté ; trois cercles, peints 
rouge, bronzé ou noir. 

Modèles solides et coquets, pour 
toutes plantes. 

Diamètres : 0m30, 10 fr. 50 — 0ra35, 
12 fr. 75 — 0ra40,15 fr. — 0"'45,16 fr. 
85 — 0-50, 21 fr. 50 — 0m55, 24 fr. 50 
et 0m60, 32 fr. 50. 

Prix nets, départ fabrique. 
Nous consulter par quantités. 

Ces prix s'entendent départ. Re« 
mise à nos adhérents. Instruments 
sans couvre-lame, réduction de 50 
francs. B'- n préciser si l'on désire 
lames- unies, pour tranches, on lame» 
dentées, pour cossettes. 

es à Purin 

Pufvérisâtsurs à traction 
En cuivre rouge plombé, spéciale-

ment éudiés pour le traitement des 
céréales à l'acide sulfurique. 

Différents modèles des meilleures 
marques et modèles mixtes pour vi-
gnes. 

iQUBinS 
Pour mouture et con-

.fassage. Montés sur 
roulements à billes. 
Actionnés à bras, peu-
vent produire 60 à 80 
litres Je mouture à 
l'heure. Le carter se 
démonte instantané-
ment pour le nettoyage 
st la visite des meu-
les. Un écrou permet 
de régler la fi.:esso de 
ia mouture. Avec meu-
eî volant pour marche 

fr. Remise aux adhé-

les de ~J0 "= 

à bras : 

Prix : -h 
rents. 

GRAND MODÈLE pour marche au 
moteur, débit 150 à 300 Mh à l'heure. 
Meules métal. 

Prix : 800 fr., départ. Remise aux 
adhérents. 

Remise à nos adhérents. 

Modèles ordinaires, ù vitesse accé-
lérée : 

Coupe lra.,. 1.700 fr. 

Coupe l3^., 1.710 — 

Coupe lm15v................ 1.800 — 

Coupe lm30 X. 1.815 — 

Remise et même garantie, franco 
de port. 

Bidons à lalf ' 
Extra renforcés, nouveau modèle 

à cercle supérieur embouti et forte 
fermeture hermétique spéciale, par 
joint de (caoutchouc : 

15 litres... 48 fr. 
20 — 55 — 
25 — 60 — 
30 — ,.„...,. 75 — 

.40 — 90 — 
50 — .,...„. 135 — 

Prx nets, départ usine. 

le-Racines 
gr Système breveté, 
W entièrement mètalli-
t que, monté sur billes, 

construction soignée, 
stabilité parfaite, du-
rée illimitée, trémie 
en tôlo d'acier incas-
sable, permettant 

l'accès des puis fur-
ies racines. 

Ces cuùpc-raèines, spécialement 
étudiés pour être actionnes à la 
main, sont livrés avec couvre-lame 
et goulette amenant les tranches 
dans nu récipient. 

ou à eau ; voie rtoniriaie -, crochets 
d'attelage au bout des limons. En tôlo 
d'acier de 3 m/J", fonds emboutis, ro* 
binet droit ou coudé, au choix. Roues 
fer de 1 ni. 20 à double bandage* 
Construction irréprochable 

Contcnane» 
en litres. 

l'poïi.pe ■ 

Peint Gaivanfsâ 

i 
2 
3 
4 

500 
600 
800 

1.000 

1.250 fr. 
1.275 — 
1.425 — 
1.500 — 

1,375 fr* 
1.420 
1.600 T-, 

1.700 —• 

Remise à nos adhérents. Marchan-
dise rendue franco gares grands ré-
seaux. Autres modèles sur demande. 
Avec pompe, débit 3.000 litres à l'heu-
re, sans clapets, corps en cuivre, re-
gard pour visite instantanée, 2 m. 50 
tuyau caoutchouc et 1 m, 50 tube 
d'aspiration avec crépine : 600 fr. en 
supplément. 

N0» 

1 
2 
3 

Nombra 
lames 
4 
4 
6 

à i'iieiiro 
1.500 Ml. 
2.500 — 
4.000 — 

Prix avec 
couvre-lame 

370 s» 
450 »» 
575 »:> 

Fils de fer galvanisés 
Prix par 100 liilo,, 

13.. 
14, 
15.. 
10.. 
17.. 
18.. 
19.. 
20.. 

en Lottes régîtes à 5. Sua. 
198 50 
195 »» 
191 50 
188 »» 
3.85 50 
jl83 »» 
180 50 
178 ::■:> 

Prix nets, l'aie ni ont comptant. *t 
prendre en magasins à Nantes, ou sur 
wagon départ Nantes, par toutes 
quantités. 

La vente croissante de nos Machines Agricoles et Instruments de Ferme prouve que nous ne fournissons 
que des instruments de marque, de 1er CHOIX et à "des PRIX LES PLUS BAS. Notre servies peut 
vous fournir TOUT oe que vous pouvez désirer pour votre exploitation. Consultez-nous avant tout achat. 

L'OFFICE NATIONAL 
BES COMBATTANTS 

Celte institution, créée par le Par-
lement pour venir en aide aux An-
ciens Combattants non pensionnés, 
peut rendre des services apprécia-
bles, notamment' : prêts divers, se-
cours, allocations pour cas de chô-
mage ou maladie, rééducation, etc. 
Une condition essentielle : être titu-
laire de la carte du combattant. 

Or, plusieurs millions d'anciens 
combattants n'ont pas encore rempli 
cette formalité, pour la raison bien 
simple « qu'ils ne savent où s'adres-
ser s>. 

Gratuitement, en toute camarade-
rie, la F.O.P. des Mutilés, 85, boule-
vard Beaumarchais, Paris (3-°), leur 
enverra l'imprimé à remplir pour ob-
tenu' cette carte. Joindre simplement 

j un timbre pour l'envoi. 

Saînt-Efîenne-de-lvlontluc 
Dimanche 17 février, à 9 heures 

du matin, à l'issue de la messe, Salle 
de l'Hôtel Gauthier, au bourg de 
Saint-Etienne-de-Montîuc, causerie 
agricole par M. Faivre, directeur du 
Syndicat Central. 

Rezé-Font-Rousseau 
Dimanche 17 février, à i h. 30 de 

l'après-midi, Salle de I'HÔTEL DU 

CHAPEAU-ROUGE, A PONT-ROUSSEAU, 

grande réunion syndicale, avec le 
concours de Présidents de Syndicats 
laitiers de la Banlieue de Nantes et 
de plusieurs notabilités agricoles. 

Conférence par M. R- Faivre, direc-
teur du Syndicat Central. Des déci-
sions importantes devant être prises, 
nous prions nos amis d'y venir nom-
breux et d'y amener leurs voisins. 

Sion-les-Mïrses 
Dimanche 24 février, à 8 h. 3/4, à 

l'issue de îa messe, Salle de la Mai-
rie, grande réunion syndicale et confé-
rence sur les Assurances sociales et 
l'Agriculture. Tuus les cultivateurs 
sont cordialement invités. 

Au Loroux-Bottereau 

Une Conférence sur les Assurances sociales 
Dimanche dernier, 10 février, M. 

Jean Le Conr-Grandnmison, député 
de la Loire-Inférieure, a fait au Lo-
roux-Bottereau une conférence très 
documentée sur les Assurances so-
ciales, devant près de 400 auditeurs. 
Présenté par M. Linyer, le sympa-
thique sénateur, maire du Loroux, le 
conférencier entra dans le vif du 
ujet et exposa, en un langage clair 

l'Ancien Combattant, titulaire de la 
carte, opère ses versements ? 

» Le gouvernement a reconnu im-
plicitement la dette contractée vis-à-
vis des Anciens Combattants. Qu'il 
ne permette pas aux A. C. de sus-
pecter ses intentions, ce qui arrivera 
s'il accorde cette bonification aux ver-
sements effectués dans les seules 
caisses de l'U. N. C. » 

Cette conférence a.vivement inté-
ressé tous les auditeurs. 

Prêts agricoles 
aux Âickiis Combattants 

Aucune garantie n'est exigée jus-
qu'à 6.000 francs, mais pour une 
avance supérieure, l'emprunteur sera 
tenu de fournir une garantie réelle 
(hypothèque, nantissement...) ou une 
garantie personnelle (caution) dont 
tous les frais seront à sa charge. 

S v0 
PAR 

L. Morsm et E. 
(Suite) 

Vmef 

L'Office National du Combattant 
vient d'instituer une catégorie de 
prêts, dits « Prêts agricoles » en fa-
veur des Anciens Combattants, en 
vue de leur faciliter l'accession de la 
petite propriété rurale. 

Lorsque les organismes de crédit 
agricole sont en état d'intervenir de 
façon à permettre au postulant de 
s'installer à son compte sur une terre, 
l'Office National consent des prêts 
(avances pour frais de réalisation du 
prêt (1.500 fr.) ou pour achat d'outil-
lage ou de cheptel (4.000 fr. et excep-
tionnellement 5.000) qui constituent 
une aide pouvant être tenue pour suf-
fisante. 

,Mais lorsque dans certaines situa-
tions particulières, l'action des Cais-
ses de Crédit agricole ne peut s'exer-
cer, les candidats sont contraints de 
rechercher ailleurs, à des conditions 
onéreuses, l'appoint indispensable. 

Parfois aussi, l'acquisition de la 
propriété réalisée, il reste à pourvoir 
à l'achat de matériel, de cheptel, etc. 

C'est pour répondre à cette pré-
occupation que l'Office Nat:onal a 
créé ce genre de prêt au profit des 

des Assurances soe'ales, dont le 
règlement d'administration ne com-
porte pas moins de 400 articles. 

Une question a été posée par quel-
ques auditeurs : « On sait que le 
gouvernement déit bonifier de 25 % 
îes versements opérés par les titu-
laires de la carte des Anciens Com-
battants, dans la caisse de l'U. N. C. 
Ne pourrait-on pas demander au gou-
vernement de faire cette bonification, 
quelle gué soit la caisse à laquelle 

et précis ce qu'allait être cette îojLlAnciens Combattants agriculteurs, 
l'installant à leur compte personnel 
et ne pouvant trouver auprès des 
Caisses agricoles les concours finan-
ciers nécessaires. ' 

Ces avances serviront à parfaire 
le prix d'acquisition d'une petite pro-
priété rurale ou à couvrir des frais 
d'achat de matériel, de cheptel, etc. 

D'un montant maximum de 10.000 
francs, ces prêts sont consentis à un 
taux de 1 % pour une durée ne pou-
vant exeédeï dix années.' 

3° COLLAGE PROPREMENT DIT. 
— Le vin ayant été préparé, comme 
nous venons de l'indiquer, on pro-
cédera au collage. Quelques heures 
après le tanisage ou mieux, le len-
demain, afin d'être assuré que le ta-
nin est entièrement dissous ets bien 
réparti dans toute la masse du liqui-
de, condition importante pour une 
bonne prise de colle, on fouettera de 
nouveau le vin, puis l'on y versera 
la solution de gélatine préparée ou 
la colle liquide du commerce. Celle-
ci sera diluée dans trois ou quatre 
fois son volume de vin et on l'in-
troduira, en plusieurs fois, dans le 
liquide maintenu en mouvement par 
des fouettages. On terminera l'opé-
ration par un dernier toilettage pro-
longé pendant deux ou trois minu-
tes ; on fera de suite le plein et le 
vin sera abandonné au repos pen-
dant le temps nécessaire à une cla-
rification complète, généralement 
douze à quinze jours, quelquefois 
trois semaines, suivant la densité du 
vin .et les conditions atmosphéri-
ques. 

Il sera bon, le lendemain du col-
lage, de vérifier la « prise de la 
colle » par un prélèvement du vin 
qui devra nettement se clarifier à la 
bonde. 

4" SOUTIRAGE DU VIN SUR 
COLLE. — Une fois le vin bien clair, 
la colle étant tombée et tassée, on 
procédera au soutirage en prenant 
les précautions nécessaires pour ne 
pas remettre le dépôt en suspension 
et en choisissant Un jour où la pres-
sion barométrique est ascendante et 
élevée. Le vin soutiré sera reçu dans 
un fût méché avec un quart de mè-

J"che ou davantage, suivant la tcoour 

du vin en acide sulfureux, au mo-
ment de l'opération. On pourra fai-
re la livraison après dix ou quinze 
jours ou procéder à la mise en bou-
teilles. C'est donc quatre ou cinq se-
maines avant la livraison ou la mise 
en bouteilles que l'on pratiquera 
d'ordinaire le collage. Il faut éviter 
de livrer on de mettre en bouteilles 
un vin sur colle. 

5° SURCOLLAGE. — Il peut arri-
ver que le collage, au lieu de clari-
fier le vin, le laisse plus trouble. 
Les proportions de tanin et de gé-
latine ne sont pas, dans ce cas, cel-
les qui doivent se correspondre. En 
pratique, la dose de tanin doit être 
un peu supérieure à celle de gélati-
ne, mais il ne faut pas dépasser une 
certaine limite. Tout vin surtanisé 
doit être traité comme un vin de 
presse continue. La complication 
est plus grande lorsqu'il y a surcoï-
lage, c'est-à-dire excès de gélatine 
par rapport au taniu. Une nouvelle 
addition de tanin au vin surcoiiè ne 
donne pas toujours le résultat atten-
du ; dans bien des cas — et après 
essai — il-faut retaniser le vin for-
tement (20 gr. par hecto environ) et 
le coller légèrement pour amorcer 
la réaction. La difficulté que l'on a 
à clarifier un vin sitrcollé doit inci-
ter le viticulteur à soigner l'opéra-
tion du collage. 

L. MOREAU et E. VINET, 

Ingénieurs Agronomes. 

iplie i la ilafii 
MARQUE S.Œ„ 

irifi 

Cette colle, fabriquée d'après una 
formule trouvée par MM. Moreau et. 
Vinet a déjà fait ses preuves dans 
notre région, et son débit est passé 
de quelques centaines de litres il y 
a 8 ans, à plus de 5.000 litres pendant 
la dernière campagne. 

Elle donne au vin, aussi bien rouge 
que blanc, une limpidité et un bril-
lant qui contribuent beaucoup à 
augmenter leur valeur. 

La dose à employer dans les cas 
ordinaires est de 1 litre par 11 hec> 
tos (5 barriques) de vins à coller. 

Le prix de détail est fixé à 6 fr. 50 
le litre nu, départ Angers. Réduction 
pour quantité. Nous consulter au 
Syudicat, 
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•S COU11S QFPJtâÉLS P1UX APPROXIMATIFS 
ANIMAUX a <u a 

U 
du kilo,vviando notlo du kilo, poids vif 

4 >■ a * i" qnal. 2' quai. 3' qnal. eilra I" quai. 2* quai. 3" qnal. estra 

3.284 110 9 60 8 20 6 40 » 5 76 4 51 3 20 6 51 
Vaches .... 1.641 90 9 60 7 80 6 » 5 76 4 34 3 s 6 78 
Taureaux .. 375 15 8 a 7 10 6 40 » 4 80 3 90 3 20 5 33 

1.656 » 15 n 12 70 9 50 » 9 » 7 24 5 2-2. 10 20 
Moutons .. 14.352 140 17 50 14 » 12 Q0 » 8 75 6 58 5 05 9 85 
Porcs 3,020 » 11 14 rlO 14 7 14 P 7 80 7 10 4 80 8 » 

Destruction des 
dans tes 

lauvasses 
les 

PHYSIONOMIE DU MARCHE 

BŒUFS. — Les bœufs normands 
se sont fixés en extras, 4.75 à 5.20 ; 
les bons 4.50 à 4.80, et les plus com-
muns, 3.00 à 4.55. 

Les gris de l'Ouest, de Charente, 
parthenais, choletais, manceaux an-
glaisés de Sarthe ou Mayenne, les 
nantais et maraîchins ont valu en 
extra 4 à 4-80 ; en bonnes sortes, 
3.70 à 4.10 et en viande ordinaire, 
3.50 à 3.80. 

Bœufs bretons, 3.80 à 4 ; ordi-
naires 3.30 à 3.90. 

TAUREAUX. — Les jeunes tau-
reaux de ferme extra ont été achètes 
3.80 à 4.30, tandis que les animaux 
plus grossiers valaient 3.10 à 3 fr. 80. 
Bretons extras, 4.20 à 4.80. 

VEAUX. — Là vente a été bonne 
en face du petit total amené. La de-
mande, x suivie, a permis de re-
lever les prix dé cinq à dix sons 
par livre neUe, 

Angevins de Segré, Anceuis, (..tia-
teaubriant, 6.15 à 7 fr. Veaux de Lai-
gle et Gacé dans l'Orne, Manche, 6 à 
6.50. Caen, gournayenx, 5.50 à 6.50. 
Vendée, Deux-Sèvres, 5.90 à Ç.50. 

Les bretons ont été traités de 5.90 
A 6.30. 

Les veaux - de* sortes extras des 
meilleurs rayons et d'un poids com-
mode (130 à 170 livres de viande) se 
sont établis de 7.50 à 8.65 au détail. 

MOUTONS. — Vente très .calme. 

Les agneaux Sarthe, Mayenne, 
Vendée, 7.90 à 8.40 ; maraîchias, 
bretons, 7.80 à 8.30. 

Que les mauvaises herbes envahis-
sant les céréales soient un véritable 
fléau, pouvant amener, principale-
ment par printemps doux et plu-
vieux, une diminution considérable, 
parfois presqu'unc suppression de 
récoite, tous les agriculteurs en sont 
tristement persuadés ; que des pro-
cédés efficaces de destruction de la 
plupart de ces mauvaises herbes 
soient aujourd'hui bien au point, 
tous devraient également le savoir. 

(Bien peu en effet l'ignorent, mais 
combien y ont recours ï Le serait 

Les moutons de "Vendée, Sarthe, j certainement pour un étranger aux 
Mayenne laine 7 fr. à 7.50. Bretons, 
maraîchins, 7 à 7.60. 

Brebis tondues : Maràîchines, 
6.30 à 6.90. Sarthe, Mayenne, Ven-
dée, 6.60 à 7.05. 

PORCS. — Porcs maigres extras, 
7.90 à 8 fr. le kilo vif ; bons mai-
gres de pays, 7.50 à 7.90 ; cochons 
épais de l'Ouest et du Centre, 7.60 
à 7.80 ; gros gras et nourrlsseurs, 
7.50 à 7.70 ; petits, cochons et fonds 
de parquets, 7.20 à 7 fr. 50, 

COCHES. — Vente plus facile, de 
4.80 à 5.70. 

Ces prix s'entendent par kilo vif 
pour achats en bandes. ' 

PORCELETS. — Amenés 23 con-
tre 16, il y a huit jours. Vente câl-
ine entre 140 et 240 francs la pièce, 
suivant grosseur'et qualité. 

ARRIVAGES PAR DEPARTEMENTS 

Eœnls Vaches Taur. Vcans Porcs 

Ule-et-Vil... ? » 10 10 95 320 
Loire-Inf.... 20 » 5 25 •120 
M.-et-Loire. 100 40 40 140 240 
Mayenne.... 100 5C 40 85 35 
Vendée 112 5( 50 » 245 

Meurs ne veuienl 
plus de pression sur 

prix cies produirs agi 
Milite de la î" page) 

Les cours du marché réglementé 
des avoines (courant) passés de 
129 fr. 75 le 21 janvier date de 
l'intervention ministérielle) à 127 
fr. .50 le 30 janvier ; la base de li-
quidation, maintenue avec persis-
tance à 127 fr. 50 ne correspondent 
en aucune façon — compte tenu des 
frais de transports obligatoires — 
à la valeur réelle de la marchandise 
(avoine grise ou noire du Centre) 
qui atteint de 125 à 128 fr. départ. 
Ces cours sont faussés par l'inter-
vention officielle au mépris des 
vœux unanimes de toute l'Agricul-
ture qui s'élève contre la pression 
exercée sur les prix des produits 
agricoles quels qu'ils soient. 

Cette intervention du Ministère 
du Commerce a été en outre cou-
ramment interprétée comme un 
moyen indiscutable d'atteint"re 
d'une manière indirecte les cours 
du blé et, à ce nouveau titre, elle 
appelait une protestation toute spé-
ciale des producteurs de blé. 

2" Contre certains projets de mo-
dification du règlement du marché 
des avoines élaborés dans lo sens le 
plus contraire aux intérêts des pro-
ducteurs et qui seraient trop favo-
rables — dit-on — à certains inté-
rêts particuliers. Les agriculteurs ne 
toléreront pas que les règlements 
des différents marchés des céréales, 
qui ont une influence directe sur 
les prix des denrées agricoles, soient 
modifiés — car il y a des modifica-
tions qui s'imposent — sans consul-
tation . dit Ministère de l'Agriculture 
et des associations agricoles. 

3" Contre les manœuvres spécu-
«tives rendues possibles par la co-

tation au marché réglementé des 
blés allemands. Ces blés, importés 
à des cours de dumping grâce à la 
prime d'exportation dont bénéfi-
cient les Allemands, étant utilisés, 
en raison de leur mauvaise qualité 
boulangère qui an écarte les ache-
teurs, comme une- masse de ma-
nœuvre pour déprécier les cours du 
blé. 

L'Association des Producteurs de 
blé, depuis le mois de septembre, à 
différentes reprises, a attiré l'atten-
tion du Gouvernement sur les dan-
gers que présente pour la produc-
iion française la constitution au 
marché de Paris d'un stock impor-
tant de ces blés allemands et l'in-
fluence que peuvent exercer leurs 
détenteurs sur les cours. Elle avait 

saisi officiellement le Ministère du 
(Commerce le 3 décembre 1928-j mal-

gré ses dénégations (réponse du 30 
décembre), les faits sont venus con-
firmer les craintes des producteurs. 
Du 3 au 18 janvier, la mise en cir-
culation de plusieurs milliers de 
quintaux de ces mauvais ■ blés a, 
dans une large mesure, atténué la 
reprise de fermeté qui aurait dû 
inévitablement sur le marché fran-
çais, suivre la reprise américaine. 
Cette pression, exercée en vue d'in-
térêts particuliers, sur les cours du 
blé français, correspond malheu-
reusement trop bien à « la politi-
que du blé bon marché » contre 
quoi l'Association des producteurs 
de blé lutte depuis 5 ans. 

C'est la répétition de la manœu-
vre des blés aillés dénoncée en 1927 
par l'Association des Producteurs 
de blé dans une plainte dont la so-
lution est différée par la Justice ; 
la Chambre des Mises en accusa-
tion reculant de mois en mois la dé-
cision qui s'impose et dont les agri-
culteurs n'admettraient pas qu'elle 
soit indéfiniment ajournée. 

4° Contre l'inexactitude des cota-
tions officielles du blé qui visible-
ment ne reflètent plus les cours réels 
de la marchandise. Alors que du 2 
au 23 janvier, les prix des blés d'im-
portation montaient de 7 à 9 fr., 
ceux du blé indigène départ culture 
rayon d'approvisionnement de Pa-
ris, influencés par les cotations de 
la il.urse, ne montaient que de 5 à 
6 francs et la cote officielle des 
courtiers assermentés qui devrait 
refléter exactement la valeur réelle 
de la marchandise rendue à Paris, 
montait seulement de 3 francs. 

Cette pression sur les cours offi-
ciels du blé témoigne d'une volonté 
arrêtée de ne pas laisser monter le 
cours du blé français, celui de la 
farine et le prix du pain. On a mê-
me parlé, à mots couverts, de con-
voquer à nouveau la Commission 
des Farines de la Seine pour empê-
cher, si l'élévation du prix du blé 
risquait de la rendre inévitable, une 
hausse du prix du pain de 1 sou. 

De toutes ces influences officielles 
ou officieuses, publiques ou privées, 
les producteurs de blé et avec eux 
tous les agriculteurs ne veulent-
plus ; elles cadrent trop mal avec 
les déclarations officielles sur 1-a 
gravité de la crise agricole. 

L'Association Générale 
des Producteurs de Blé. 

Dans voire intérêt 
n'achetez pas do meubles sans visiter 

la Fabrique a'Ebénisterie 
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dans un rayon de 89 kUasaStres. Faci-
lités de pateaassfc 

choses de la terre et un ignorant de 
ta mentalité paysanne, un sujet de 
stupéfaction que de constater le nom-
bre de récoltes encore fortement en-
dommagées par les mauvaises her-
bes alors que le culttvaïsar aurait 
souvent pu les détruire. 

Le traitement à l'acide sulfurique 
dilué, bien fait, est d'une efficacité 
certaine pour la destruction des 
mauvaises herbes dans les céréales ; 
presque tous les cultivateurs le sa-
vent et pourtant, dans notre région 
de l'Ouest, y en a-t-il un sur dix qui 
mette à profit une telle méthode ï 

Si vous interrogez le cultivateur, 
peut-être vous répontira-t-il que le 
traitement à l'acide est dangereux, 
qu'il exige des appareils coûteux qui 
s'usent vite, et autres raisons qui 
n'en sont vraiment pas, devant les 
résultats excellents obtenus. 

En tons cas, ces raisons ne sont 
pas valables quand il s'agit du trai-
tement à la sylvinitc spéciale, pro-
duit dont Femploi facile ne présente 
aucun danger et qui n'exige pour 
son épandage, aucun appareil spé-
cial. 

En juin dernier, dans plusieurs 
journaux agricoles do la région, 
après avoir expliqué tes causes des 
quelques résultats nuls ou insigni-
fiants donnés par ce traitement, nous 
avions cité de nombreux extraits de 
lettres de cultivateurs ayant obtenu 
avec la sylvinitc spéciale bien em-
ployée, des résultats excellents. Ces 
lettres, pour la plupart écrites peu 
après le traitement, ne pouvaient 
que signaler les résultats immédiats, 
c'est-à-dire disparition des mauvaises 
herbes. 

A la moisson, les résultats se con-
firmèrent excellents, car l'action 
« engrais » de la sylvinitc spéciale 
vint nettement s'ajouter à l'action 
« destruction des mauvaises herbes ». 
Nous pouvons, à titre d'exemple, 
détailler les résultats de l'expérience 
de M. Trucheau, cultivateur à Mal-
boise, par Doué-la-Fontaine (M.-ct-
L.), la récolte séparée et la pesée 
des parcelles ayant été faites très 
..érieusement. 

Voici ce cpie M. Trucheau nous 
écrivait, le 25 mars 1928, une quin-
zaine de jours après le traitement 
fait dans (.^excellentes conditions, à 
la dose d'environ 1.000 kilos de syl-
vinitc spéciale à l'hectare : 

« ... J'ai traité un matin par la 
plus abondante rosée possible et sui-
vie d'une belle journée ensoleillée. 

« Je suis retourné quelques jours 
après voir mon champ. A quelques 
pas de l'arrivée, j'aperçois ma sur-
face toute changée et, au fur et à 
mesure que j'avançais, ma surprise 
était de (plus en plus grande, on 
aurait dit que le feu avait passé en 
ménageant le blé. La vesce, le jar-
ziau, la renouée, le mouron, le jeune 
picot (renoncule) et quantité de pe-
tites herbes étaient complètement 
grillées. 

«... Comme remarque à faire pour 
l'emploi de la sylvinitc spéciale, 
pour mon compte personnel, c'est 
que je me trouve très satisfait, je 
crois réellement avoir sauvegardé 

Kiies frais primitifs en assurant ma 
récolte par ce moyen. 

« ... A l'avenir, les mauvaises her-
bes ne m'inquiéteront plus... » 

Le blé dans lequel M. Trucheau a 
fait cette expérience, était du « Vil-
morin 2.3 », semé dans une terre 
argilo-caîcaire, profonde, véritable 
terre à blé, dont voici d'ailleurs l'a-
nalyse physique : 

ANALYSE PHYSIQUE 

En résumé, terre bien pourvue en 
tous les éléments, sauf en acide phos-
phorique. Le PH indique une terre 
à réactioâ alcaline. 

Nous avons visité le champ d'ex-
périence de M. Trucheau, à deux re-
prises avant la moisson, en dehors 
même de la question mauvaises her-
bes, le blé a constamment été plus 
beau, d'un vert plus sombre, indice 
de plus de vigueur et de santé. 

A la moisson, après récolte sépa-
rée, hallage et pesée des parcelles, 
on enregistra les rendements sui-
vants ramenés à l'hectare : 

Kébdenient 
à l'hectare 

Gratn Paille 

SEMENCES 
Les prix s'entendent départ, sauf 

variations ou épuisement. 

Ces graines ne sont pas à prendre 
à Nantes. 

Betteraves Fourragères 
Prix 

les 
2e kilo lOkil 

Jaune intermédiaire de 
Mi 11 y : Arrachage fa-
cile, chair très fer-
me, conservation par-< 
faite, pins volumi-
neuse que les autres 
espèces de cette ca-
tégorie 

Géante blanche % su-
crière, à collet vert, 
sélectionnée 

Géante blanche Va su-
crière, à collet rose, 

RODUITS DIVERS 
pour la nourriture du bétail pouvant 
être fournis par le Syndicat Central 

11 60 M fr. 

1 80 72 2 

Parcelle traitée à la 
sylvinitc spéciale../.,. 4.000 

Par?eîi« non traitée... 3.300 
9.200 
6.400 

Différence en faveur de 
la parcelle traitée,... 700 2,80fl 

De plus, le grain de la parcelle 
traitée avait un poids spécifique 
d'environ un kilo plus élevé que le 
graiu de la parcelle non traitée. 

Si l'ou compte la sylvinitc spé-
ciale au prix moyen de 33 fr. les 
100 kilos (en Maine-et-Loire), Jp blé 
au prix moyen de 145 fr,, l'emploi 
de la sylvinitc spéciale a procuré un 
bénéfice net à l'hectare de : 

7X145 — 10X33 = 085 fr. 

ce qui correspond, pour une dépense 
de 330 francs, à un placement de 
plus de 200 pour 100 ; encore l'ar-
gent n'a-t-il été immobilisé guère 
plus de six mois au lieu d'un an. 

Dans le calcul fait plus haut, on 
ne tient même pas compte de la va-
leur de l'excédent de paille, qui fait 
cependant bien plus que compenser 
les frais supplémentaires d'êpanda-
ge, de récolte et de battage. 

Enfin nous ajouterons que les 
mois de mai, juin et juillet, anor-
malement secs, ont enrayé le déve-
loppement de la végétation sponta-
née, dont les dégâts auraient été 
bien plus considérables si des pluies 
plus fréquentes avaient favorisé son 
développement. 

Ainsi, à l'Immaculée, Saint-Nazairc 
(Loire-Inférieure), M. Luce, institu-
teur, particulièrement dévoué à la 
cause agricole, nous avait organisé 
divers champs d'expériences ; dans 
l'un d'eux, chez M. Douaud, au Qui-
brais,, la végétation spontanée (sur-
tout constituée par du jarziau), prit 
un tel développement dès le début 
de mai, que M- Douaud faillit sarcler 
la parcelle témoin, pensant qu'il ne 
resterait plus de blé à la récolte ; la 
sécheresse de juin et juillet empê-
cha le blé d'être complètement do-
miné, mais le rendement fut, malgré 
tout, très diminué dans la parcelle 
témoin. Après récolte séparée, bat-
tage et pesée des parcelles, on ob-
tint les rendements suivants rappor-
tés à l'hectare ? 

Rendement 
ù Phcctare 

Grain Paille 
<ki'los) (kilos) 

7 80 72 s 
Blanche à collet vert... 6 80 62 » 

C 60 60 T> 

6 60 60 » 
Jaune Ovoïde des Bar-

8 30 77 > 
Jaune géante de Vau-

a 30 77 » 
Jaune globe d'Obéit-

dorf, facile à arra-
8 Ou 80 » 

Jaunc d'Eckendorf ex-
10 50 100 » 

Rouge géante derui-
8 30 77 » 

Rouge géante Mant-
6 60 61 2> 

Carottes Fourragères 
l'hecto le Silo 

Jaune longue, collet 
vert, très hors terre. 

Jaune de Sobbericb, 
très nourrissante.... 

Jaune Champion à gros 
collet 9 50 29 s 

Blanche d'Orthe amé-
liorée (grosse, très 
tendre).,... 

Blanche demi - longue 
des Vosges 

3 50 29 fr. 

3 30 28 » 

4 90 ?1 a-

....... 4 90 41 D 

Carottes Potagères 
l'hccto Icïilo 

Rouge longue Nan-
taise, sans cœur, cy-
lind. bout rond, amé-

4 > 36 » 
Rouge Yz longue de 

3 00 30 s> 
Rouge géante amélio-

4 25 37 » 
Rouge très courte à 

châssis (dite Grelot) 5 50 40 » 
Rouge demi-longue de 

3 80 32 s> 

Choux Rutab agas 
l'hecto le àile 

Jaune Amélioré Cham-
pion, collet rouge, 
lisse, sans bec, chair 
ferme.. 1 50 

Jaune, collet bronzé, 
race Danoise 1 60 

Jaune, collet vert...,,.. 1 80 

8 30 

8 50 
8 75 

Parcelle traitée A la 
sylvinite spéciale 

Parcelle non traitée.... 
1.80O 4.000 
1.200 2.500 

Différence en faveur de 
la parcelle traitée.... 600 1.500 

Ici la sylvinite spéciale a surtout 
marqué son effet comme destructrice 
de mauvaises herbes, car, appliquée 
seulement le 5 avril (époque trop 
tardive), le blé ne put guère avoir 
le temps de profiter de la fumure 
potassique. 

La dose de sylvinite employée fut 
de 1.000 kilos à l'hectare'. 

CONCLUSION 

Choux Fourragera 
l'Iiceto le kiio 

Choit Branchu du Poi-
tou 2 60 20 » 

Chou, fourrager de la 
Sarthe 2 60 20 » 

Chou Mœliier blanc. 2 40 18 » 
Chou Cavalier vert 

(chou à vaches) 2 60 20 » 

9.70 pour 100 
Sable siliceux 64.50 -

17.90 — 
4.15 — 

Débris organiques... 2.60 r-
0.75 — 
0.40 r-

ANALYSE CHIMIQUE 

1.28 pour 1.0(19 
Acide pbosphoriq,. 0.83 — 

13.30 — 
2.58 — 

Potasse assimilable. 0.32 PBB 

PH\ u,........ m 

Pour toutes autres graines ou au-
tres variétés, nous consulter. Majo-
ration pour commande de moins de 
100 grammes. Prix inférieurs pour 
grosses commandes. 

Fleurs 
Toutes graines de fleurs et spécia-

lité de Boutures de Chrysanthèmes 
de toutes variétés, livrées raciuées 
vers MarvAvril, depuis 1 fr. 50 la 
pièce. 

«i£giB13&n!!UmmSI!ll!8iS£§m!S!!Hi5ayra 
Dans le prochain Bulletin, un inté-

ressant article sur les ANCOLIES. 

Les pris que nous donnons ci-dessous 
ls'entendent pour le détail par Quantité 

de 100 kilogr. minimum 

Les adhérents qui désirent des wa-
gons de 5 ou 10 tonnes sont priés de 
nous en faire ia demande et nous 
leur ferons d'importantes réduc-
tions. Qu'ils n'hésitent donc pas à 
nous consulter. 

mz et ISSUES 
Riz Saïgoii Importation N° 1. 174 »» 
Riz Saigon Importation N" 2. 168 »» 
Issues de riz 112 K> 

Remoulages de fèves manq. 
Les 1C0 kilos logés sur wagons NMIKS 

ou Chantenay. 

« LE TITAN .y 154 s» 
Farine alimentaire poiii- pores et ho-

vins. 
Les 1Q0 kilos logés, sur wagon Chnn-

tenay. 

Tourteaux en farine 
et divers 

Coprah en- pains : 
par 506 k. minimum......... 151 »s> 
par 100 k 101 s» 

Coprah en farine.,.,.,,..,,.... 167 »» 

Arachides rufisque : 
en farine, cxt. bJ. Bordeaux 196 »» 
en farine, blancs 173 »» 

Farine de maïs 148 »» 
Maïs pour volailles..., 132 :>» 
Orge du Maroc 125 »» 
Sorgho blanc du Maroc...... 136 »» 

LeslOO kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments pour VoSaifSes 
et Lapins 

Granulé condensé pr volailles 130 »"» 
Grandes Pondeuse,. 135 »» 
Farine de viande 185 »» 
Poudre d'os alimentaire 90 »» 
Farine d'os alimentaire 95 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertoii. 
Proyende bret. p' volailles.. 125 s» 

— nantaise pr lapins. 120 »» 
LeslOO kilos logés sur wagon Nantes. 

Ahments mêlasses 
Mélasse Say, 80 % mélasse... 96 »» 
Son mélassé Say, 50 113 »» 
Paille mélassée Say, 50 82 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Pans-
Gobelins et Poiit-d'Ardres. 

Produits des Etablissements 
Arsène Bertin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 
Aliment complet N" 1, 40 % 

avoine, 35 % mélasse 114 5J> 
Aliment « Le Picotin », pour 

chevaux de campagne (suc-
cédanés, avoine tourteaux) 118 2» 

ALIMENTATION DES BŒUFS 
ET VACHES 

« Optima » : 
pour vaches laitières.r..,,. 134 »» 
pp engraissement d. bœufs 138 »» 
pr veaux (le sac de 5 k.). 14 50 

ALIMENTATION GENERALE 
Provende « Sucraff » N° 1... 86 »» 

— « Sucraff » N" 2... 82 »» 

ALIMENTATION DES PORCS 
« Optima » : 

P" engraissement des porcs 139 »> 
pour porcelets et truies... 206 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes-
Saint-Joseph on pris à l'usine. 

Desîrucrfoa ta Campagnols 
Pour détruire îes campagnols, qui 

font dans certaines régions de véri-
tables ravages, on conseille d'utiliser, 
comme moyen de lutte, la noix vo-
mique, sous forme d'appât. Voici la 
manière de préparer cet appât : 

Faire bouillir à petit feu, pendant 
une heure et demie au moins, un kila 
de noix vomique, à laquelle on ajoute 
15 grammes d'acide tartrique dans 
dix litres d'eau. Verse- dans ce li-
quide bouillant 10 kilos de grains, blé 
ou orge de préférence, non écrasés, 
et laisser bouillir à nouveau iusqu'à 
absorpt'on complète du liquide pat 
les grains. Pendant l'ébulîition, ajou-
ter de temps à autre de l'eau pour 
remplacer celle que l'évaporation 
.enlève. Lorsque le grain est ajouté, 
remuer soigneusement pour oue tous 
les grains soient imbibés ; la;»ser en 
tas pendant quelques heures, puis 
introduire les appâts ainsi préparés 

;dans îes trous encore fréquentés par 
les campagnols. 

La quantité de grains indiqués ci-
dessus suffit généralement pour trai-
ter de un à trois hectares, selon l'im-
portance des dégâts. 

Vinification rationnelle 
des rsigisss M 

Sous ce titre, MM. MOREAU et VI-
NET, les deux éminents agronomes, 
directeurs de la station Œnologique 
Régionale d'Angers, viennent de faire 
paraître un ouvrage qui intéresse, au 
plus haut point, tous les viticulteurs, 
tons ceux qui soignent et aiment lo 
vin. 

Ce livre, de 213 pages, est un guide 
essentiellement pratique ; il a dè.ut 
remporté, en Anjou et dans les can-
tons viticoles de Vallet et de VcrJott, 
un formidable succès. 

Chaque bon vigneron voudra la 
posséder çt le consultera avec fruit. 

Prix : 14 francs. — En vente au 
Syndicat Central, à Nantes. 

■■■g! jad3ftaw»»*ÉÉE ■' 

Les cours des sulfates de cuivra 
sont toujours de plus en plus fermes. 
Les Anglais maintiennent leurs prix 
et l'on s'attend dès que les demandés 
vont devenir plus actives, à une haus-
se sensible. 

Actuellement nous n'avons plus 
d'anglais, et il va nous falloir ache-
ter à un taux tel que nous ne pour-
rons revendre au détail au-dessous 
de 360 fr. — Ceux qui désirent de 
cette marque voudront bien nous 
consulter et nous verrons à faire au 
mieux. 

Sulfate Français et Belge, 345 fr. 
Toutes nos autres conditions habi-

tuelles. 

CHAUX mm L'AGRICULTURE 
CHAUX OE IfiûftUEAL 

Tous les cultivateurs dont les blés 
sont déjà eavahis par la végétation 
spontanée, ne doivent pas hésiter à 
traiter leurs emblavures à l'acide 
sulfurique ou à la sylvinite spéciale, 
certains d'avoir de bons résultats, 
laissant un large bénéfice net, s'ils 
suivent bien le mode d'emploi parti-
culier à chacun de ces traitements. 

Nous rappelons en particulier que 
pour la sylvinite spéciale il est in-
dispensable de traiter de très bonne 
heure le matin, par une abondante 
rosée ou gelée blanche, faisant pré-
voir le soleil l'après-midii. Il faut 
cesser le traitement dès que la rosée 
commence à s'évaporer, pratique-
ment une heure environ après le le-
ver du soleil. 

La sylvinite spéciale ne doit être 
employée que sous forme de poudre 
très fine et très sèche. Cette année 
les livraisons se faisant en sacs im-
perméables, il devrait y avoir une, 
conservation parfaite du produit. 

Grosse chaux en belles pier-
res blanches 9Q s»] 

Les 1.000'kilos en vrac sur wagon 
Champtocé et par 8.000 kilos mini-
mum. 

Chaux blutée pour amende-
ments 115 s»], 

Fleur de chaux blutée pour 
vigne 125 a» 

Les 1.000 kilos livrés en sacs de 
35 kilos facturés et repris au même 
prix si rendus dans le délai de 3 
mois. 

Enfin, il ne faut pas oublier qu'il 
est nécessaire, pour obtenir une 
bonne destruction des mauvaises 
herbes, d'employer au moins 800 ki-
los de sylvinite à l'hectare ; il ne 
faut pas craindre d'aller jusqu'à 
1.000 kilos et même dépasser cette 
dose, si les mauvaises herbes sont 
un peu développées. Si la dépense 
paraît, à première vue, un peu éle-
vée, il faut penser que la sylvinite 
spéciale, en même temps qu'elle dé-
truit les mauvaises herbes, apporte 
une forte fumure potassique au blé, 
qui en profitera largement. La po-
tasse qui ne sera pas employée par 
le blé restera dans le sol pour la 
culture suivante ; cet élément étant 
énergiquement retenu par le pouvoir 
absorbant du sol, ne risque pas, en 
effet, d'être entraîné par les eaux 
de pluies. 

î. VALFNTIN, 

ingénient Agronome. 

Une bonne bâche est la meilleure 
assurance contre îa pluie ! 

Double couture, coins renforcés, oeil-
lets cuivre tous les mètres, l'"50 de 
cui-dc à chaque coin, ou cordes à cou-
lisse sur les largeurs, au choix du pre-
neur. Marques comprises, marchandise 
départ gare Paris, 

Four le mètre carré confectionné : 

Mixte : N" 1 vert sulfaté 15 30 
— N° 2 vert enduit ou 

cachou 16 10 

Lin : Lin et Jute vert gras... 14 55 
— Pur Lin, vert enduit... 16 65 

Chanvre : N" 1 vert gras ou 
cachou 17 25 

— N" 2 vert gras...... 18 55 
— N" 3 gras, cachou 

ou enduit 10 70 
— N" 4 vert gras 21 40 

Cofon : N° 1 vert enduit 17 25 
— N° 2 gras, enduit ou 

cachou , 19 65 
— N" 3 vert gras 21 75 

Passer les commandes au Syndicat 
Centr.il. 

Ne pas oublier Je nous indiquer 
l'inscription à mettre sur la bâche. 

SACS A GRAINS, HUILES 

ET GRAISSES, voir nos derniers Bul-
letins,.. 

COURROIES eiÂMBLETS 
COURROIES D'ATTELAGES 

pr bœufs et vaches, le k"... 39 5(1 
AMBLETS n" 0, gd modèle... 38 

— n" 1, petit modèle. 36 
En vente aux bureaux du Syndicat. 

CULTIVATEURS !... 
An réveil des Blés, avant le tallage et 

pour satisfaire à la 
" FAIM D'AZOTE " de vos Céréale» 

HATEZ-VOUS D'EMPLOYER 

k Nitrate de Soude 
du Chili 

(150 & 350 MÏOB à l'hectare) 
qui vous assurera, 
dans tous les sols 
et sous tous les cli-
mats, un tallage 
exceptionnel, une 
épiaison régulière et un 
rendement abondant,. 

Pour Ions renseignements 
agricoles, techniques, pra-
tiques et coin mercftfUT, 

«'adresser à la 

Délégation Française des Producteur) 
de NITRATE DE SOUDE DU CHILI 

60, me Taitbout, PARIS (9*) 

Agence de l'Ouest: M. P. Cormier, 
ingénieur agronome, 23, Boulevard 

de l'Egalité, à Nantes. 
1 EnMi srctls ci Irancn sut demande it hmhnra i 

notictl agricole,. i 



Nantes, te 15 février 1929. 

Grains et Farines 
ÏBQSWS tmm tOORÎLOÎ 

Blé ferme 153 
Avotuc grise et 

noire ferme 131 
Avoine bigarrée., soutenue 128 
.Seigle calme 120 
Orgo de pays.... soutenue 122* 
Sarrasin. ferme 100. à 102 
Son soutenue 104 à 105 
Farine fleur calme 199 

Maïs Indo-Chine, 132 ; du Maroc, 
135 ; Piata, 139 ; Orge, du Maroc, 112 
» 118 fr. 

.<*égamefl et Primeurs 
En raison de la température, le 

marché n'a pas eu lieu. 

Cours des Vins 
MUSCADET 1928 

1" choix.. 
Ordinaire 

1.200 à 1.400 
1.000 à 1.200 

GROS-PLANT 
i" choix 
Ordinaire 

KOAII 

000 à 700 
450 à 600 

400 à 450 

VINS D'ANJOU 
Rouges Groslot, 600 fr. ; rouges 

Garnay, 700 à 800 fr. ; vins blancs 
ordinaires, 8 à 9°, 65 fr. le degré bar. ; 
10° et au-dessus, 70 fr. le degré bar. 
Blanc supérieur, de 100 à 125 fr. le 
degré bar. Blancs de coteaux 1928, 
1.500 fr. et plus. 

plieras âméricaines 
= DE L'OUEST 

Fourrages 
On cote suivant lieux de produc-

tion, les 1.000 kilos : 
Paille de blé bottelée... 
Paille do blé pressée 
Paille -''orge 
Paille d'avoine bottelée. 
Paille d'avoine pressée,. 

Foin de pré, 290 à 310 fr. les 500 
kilos, suivant cpmlité. 

365 à 380 
355 à 370 
325 ;\ 335 
350 .à .365 
340 à 355 

MAIN-D'ŒUVRE MAI 

(Voir notre dernier Bulletin) 

VIENT DE PARAITRE 

enda agricoiB eî nti'cole 
3928 

Par VEBMOREL 
Fréoiclcnt dif Onrtise arpiaott et vilicole 

du Beattjoteis 

L'AGENDA AGRICOLE ET vTTI-
COLE Vermoroi pour 1929 vient de 
paraître. 

C'est toujours avec plaisir et pro-
fit ipie l'on consulte ce joli reciieti 
si élégamment présenté, bourré de 
renseignements utiles. C'est une vé-
ritable encyclopédie agricole qui 
évite nombre de recherches longues 
et difficiles. 

L'Agenda. Agricole et Viticoîo do 
Vermorel, revu et compléta chaque 
annexe depuis 44 ans, sous une for-
me essentiellement pratique, contient 
tous les renseignements indispensa-
bles à l'agricuteur et au viticulteur, 

11 comprend 200 pages de texte et 
les travaux de chaque mois sont in-
diqués avec un grand nombre de pa-
ges blanches pour les notes journa-
lières. 

Prix : Edition ordinaire, 6 fr. ; 
Edition de luxe, 12 fr. 

En vente chez l'Auteur et à îa Li-
brairie du Progrès Agricole et Viti-
coîe, à VillCffanche (Rhône). 

Les travaux agricoles sont actuel-
lement très ralentis, et beaucoup 
d'agriculteurs n'ont conservé à leur 
service qn'un personnel aussi réduit 
que possible. 

Mais les gros travaux vont bientôt 
reprendre, et les cultivateurs pré-
voyants se- préoccupent déjà de re-
chercher les travailleurs supplémen-
taires dont ils auront besoin dans 
quelques semaines. Ils savent, eh 
off et, que îe nombre des •uvriers agri-
coles disponible* est très réduit et 
qu'ils courent, en conséquence, îe 
risque de ne pas trouver sur place, 
en temps utile, le personnel qui leur 
sera nécessaire. 

Les bureaux de main-d'œuvre agri-
cole peuvent leur rendre de grands 
services eu préparant îe recrutement 
4c ce personnel. Pour éviter toute 
•ilfficuitë, les agriculteurs ont donc 
intérêt à faire connaître, dès main-
tMtant, leurs besoins au Bureau de 
main-d'œuvre agricole du Syndicat 
Centrai, 2, rue Scribe, Nantes. 

Ecrire ou s'adresser au Syndicat, 2, rue 
Scribe, K'antea. 

Service gratuit réservé à nos adhé-
rents. Pour couvrir nos frais de cor-
respondance, verser 2 francs en tim-
bres-postes par annonce. Chaque in-
sertion parait deux fois. 

OFFRES 
15, — A vendre, boutures et plants 

racines des meilleures variétés d'hy-
brides sélectionnes, blancs et rou-
ges ; Setbel, Baco, Bertille Seyye, 
Gaillard, etc..., champs d'expérien-

ces. Prix par correspondance. S'a-
dresser à M. Auguste Terrien, pépi-
niériste-viticulteur, ù la Blauchc-
tière, la GhapeHe-Bassc-Mer. 

10. — A vendre : 1° beau miel, 
récolte 1928, en seau de 10 kilos en-
viron. Echantillon sur demande. 
2* Un coq Wyaudottc, race pure, 
élevage 1928. 

17. —- A vendre, très beau chien 
de garde de 15 mois, bien dressé. 

18. — A vendre, 5 chiots épagneul 
français croisés Setter Gordon, an 
sevrage d'ici 15 jours, 

19. — On offre quelques centai-
nes do mètres, Riparia, Rupestris, 
Condcrc 3.309. Authenticité absolue. 

20. — On offre, rayon do Saint-
Mars-la-Jaillc, 3. à 5.000 kilos de 
graines de trèfle» violet; récoite 1928. 

21. — A vendre, 15 barriques do 
très lion sauscadet première qualité, 
récolte 1928, 

22. — A vendre au sevrage, veaux 
maies, et feiue-rlcs, race normande. 
Parents inscrits-. 

S'adresser à M. Maussion, éleveur 
à Avcssac, 

23. — A louer pour avril Î939, fer-
me de -10 hectares située communes 
de Pont-St-Martiu e't la Chevroliérc. 

24. —- A vendre comme reproduc-
teur, taureau normand pure race, 8 
mois, issu de parents inscrits et pri-
més dans concours, 

13. — On demande ménage, mari 
jardinier, femme liasse-conr pour 
campagne, environs de Nantes. 

' 14. — On demande un jeune bouc. 
15. —• Ou demande, pour le 1" 

novembre- prochain, un métayer 
pour prendre à moitié fruit, uiio mé-
tairie do 12 keçtàres environ, située 
à Bn.sse-Goulaine. (Bonne terre pour 
culture maraîchère). 

1C. — On demande jeune homme 
célibataire, pour faire le jardin et 
panser les chevaux. 

CKATEAUSOTANT. 13 février. 

Avoine, 130 ; orse, 14Aj son ,114 à 
116 ; paille., les 1.000 kilo;;, 40» fr.; foin, m fr. les 500 kilos. 

Boeufs-, 3.59 à 4 fr. le kilo ; vaches, 3 
à 3.50 ; veaiiK, G fr. ; porcs guis, 0.75 
à 8.59. 

Besurrc en gros, 18 fi-, le lùio ; en dé-
tail; lu livre, 11.25 k 11.50 iptifc, la 
doue, 7 à 10 fr.; poulets ta couple, k 
sa fr. 

Cidre. I;i barrique, 239 à 340 ; droits 
en sus, 

' .'CAriDé, Il février. 

Prouient, 358-151 ; seigle, 150 ; orge. 
tes 100 kit., 128-13-i ; avoine, les 100 kÏL 
114-129 ; poatnes--do. terre, le* 100 ktl_ 
85-M ; paille, lXHiO kil, 4f!U à 45â ; foin, 
U» 1.009 lui., m k 639 fr.;'fcwwe. le 
Va kifo, 11.59 à 13 fr.; œufs, la dous, 9 
U 9.50 ; poulets, la paire-, 39 k 3$ ; la-
pins douii-stlque» U jfiiex, Vi à 13 fr.; 
lapins de garenne,- la piÊçe, 6 à 7 ; pî-
flo»*», ht patte, 8 ù. 9 .fr. 

Fores gras-, amenés et vendus.. S», le 
Iciîu, ïft'.; porctlïoi;Sj amenés 290, ven-
dus W(l, do MO à 489 fr. pièce; pores 
rjialgres> amenés et vc-adus, 193, da 139 
à 2TO fr. pièce. 

ÎIHBOÏC, tt février./ 

On cote, aux 160 kilos: farines, 194.fr.; 
blé, tc-S-i5i fr.; seigle, 11S fr.; sarrasin, 
tSfclBS fr.; avoine, 135 fr.; son. 104 fr.; 
paille-, 26-30 fr.< f«în, CD fr. 

150 bœufs ; 2«0 vache? ; . 140 pore;; 
gras, 6.80 k 7 fr. le kilo ; 300 porcs 
maigres-, 6.89 à 7 fr. lo kilo ; 50O pores 
de lait, 110 à 129 fr. la.pièce. 

100 poulain» ewîron, de 000 à 850 fr. 
Beurro en détail, 13 à 19 fr. le kilo ; 

œufs. 7.59 à 8^'0 la douzaine. 
Prix tendance à .la baisse. 
fiidrç, 229. a 2-30 fi*, la barrique. • 

-GUEIUNDE 

Poulets, la' couple, ^res .38 à 15 fr., 
moyen;; 30 k 33 fr.. petite 20 k 28 fr.; 
canards, la pièce, 11 à 15 fr.; oies, 25 fr.; 
pigeons, la couple, 10 A 12 fr.; lapins, 
lu pièce, 20 h. 25 ù:; csuîs, la douzaine, 
1 ii 8 te; beurre, te dcmi-kil». 11 à 
12 fr. 

.X'OZAY, lt février. 

Froment, Ï56 à 151 fr. ; seigle, 118 à 
129 fr.; avoine, 123 à 126 fr.; sarrasin, 
1.45 a 149 fr. ; oigo de mouture, 128 à 
13(i fe.; son, 10S a H0 fiv 

Foin, les 500 Aiios, 300 h 320 fr.; 
paille d'avoine, i$0 ù 190 fr.; paille de 
froment uressf-e, 190 à 200 fr. 

Cidre, la barrique, quulitii ordinaire 
196 à 200 fr. qualité supérieure 2-10 à 
220 fr., droits en sus. 

lîœ.ufs, le kilo sur <oied, 3.50 à 4 fr.; 
vache, 3 à 3.50 • veau, 6^.0 à 6.50 ; 
rtiouioa.^ 5.75 à 6 fr.; pores gins, 6.60 a 
6.75, suivant animaux à jeuns on non. 

Beurre, le kilo, en gros 18.90 ù 19 fr. 
en détail 19.25 à 19.50 ; a-ufs, la 
treizstfno. S à 8.10 ; poulets, la couple, 

ii 32 fr., gros 33 ù 36 fr. ; oies petits 26 _ 
grasse*, la pièce, 20 à 32 fr.; pigeon 
uéftiix, la couple, 0.75 à 7 fr.; lanins, 
12 ù 1S fr. la pièce ; garclaae, 6.S0 h 
7 fr,j canards sauvages, 10 à 12 fr. 

Porcelets de sik n liuii seiaaiues-, 120 
i> lâO t'r. ; do deux à trois mi>iS, 170 à 
i»9 fr.; tifauda couruutins do trois i 
qitatro moiï, 250 à 2^0 fr.: balles jeune;, 
truies, adultes, 320 à 400 fr.. suivant-
psids vi beauté, 'Marçbô bien .ipprovi-j 
sipiutu. 

*>fGENI&i 7 février, i 

ÏU*% H8 fr.; sarraciH.. 160 fr.; avoine»I 
130 fr.; orge. 140 fr.;'s»tu 112 a 113 fr.; 
saHIc, 36» k 409 fr. Ico 1.00» kflos ; foi», 
im à ftè® fr. hïsi 509 kilos. 

'Beurre, 11 à lt.G'J la liyre ; œufs, la 
éouiiftinc, 9 à 9.50. 

Volailles r pontets-, la conole, firos" 
3-5 i 4(1 ïi\ moyens 28 à 30' fr., petite 
20 si 25 f r. : «mania, 22 k 28 fr. ; canards 
a^uvaE^s, 12 à 13 fr. pièce ; lapins. 14 
à 25 fr.; oiiîootts, Si') fr.; oies martes, 
«î n 4^0 la livre. 

Tîifiaf*' de travail, la paire, 5.000 k 
iJOîOOj fr,; vache* d'herbage 1.200 & 

! l.SOO fr. pèee; vaches aniôuillantes, 
I 2A0O à 2.600. fr.; génisses, 1.100 k 
j l.SOO fr.: venus, de 6 50 à 7 fr. le kilo : 
j pores- gras, 7.2-0 à 7.25 ; porcelets, 138 
S à f S0 fr. niceo. 

SAVENAY, 18 février. 

Frentîttt iougft les 100 k„ 150 fr. ; 
avoine, 133 fr.; blé noir, 160 fr.; seigle, 
125 £r.; son, 105 fr. Foin, les '500 kit., 
240 fr.; paille, 150 il 155 fr.; poulets, la 
couple, 39 à 50 fr, ; roufs; la (ïou:;., 8 à 
9 fr, ; beurre, lo demi-kilo, 12 à 13 fr. 

Bœafe gras, le lcfto sur pied; 8 fr. 59 à 
4 fr. ; vache* grasses, le kilo 8 fr. à 
3 fr. 50 ; veaux, le kilo, 0 fr. S5 a 7J50 L 
moutons, 5 fr. 50 à 6 fr. 50 ; pores, 6.75 
k 7 fr. 

SAlNT-iETlENXlî-DK-MO^NT'IATC 

Poulet», la couple, gi'os 35 à 40 fr.. 
moyens 30 « 35 fr., petits 20 à 30 fr.; 
canards, la pièce, 1.5 n 20 fr. ; pigeons, 
la couple, 15 à 20 fr.; lapins, la pièce, 
16 à 18 fr. ; œufs, la douzaine, 10.2O ; 
beurre, le. demi-kilo, 11.50 à 12 fr.; 
pommes do to-ro au détail, 1 fr. le 
kilo ; carottes, 1.59 le kilo ; oigu.pn.sj 

2.50 ; choux-fleurs, 3 a 4 fr. l'un. 
Veaux : amenés1 et vendis, 23 ; prijf. 

du kilo, 7 à 8 fr. 

CLISSOX, 8 février. 
. Bœiifs de travail, la paire, 5.20O k 
1.509 fr.: bœufs maigres, lo kilo, 4.60 
a 4.80 ; vaches en lait : Ire qualité 
2.90i tr.; 2er 2.100 fr.; 3e. 1.U00 lt 
l.i-OO fr. 

l'eu d'animaux sur lé champ de foire & 
vente très lente. " 

Sl-l'tllLUERT-Dfi-CHtAN'OLHar, 13 féf. 
Boeufs gras, amenés et vendus, 4 ; d« 

S 60 à i fr. le kilo ; vaches grasses, ame» 
nées et vcniïues, .3; de 2.50 à 3.30 l'a 
kilo ; laureauK, a-.uancK et vendus 7, des 
3 U 4 fr. lo kilo. 

SAlNr-JEAAr-I>iï-CORCOUE 
Poulets, la couple, gros 59 à 60 fr., 

moyens 45 M 50 fr„ petits 40 à 15 fr.} 
lapins, la i>iè.;c, 15 à 30 fr. 

FOHîirc, 7 février. 
Beurra. 12 k 12.50 la livre; ccùfs. lï 

a lli.iO la douzaine : 'joulets, 23 à 30 fr. 
la cotmlo : pigeons. 10 à 12 fr.; canard* 

k 40 fr.; lapsus, H k 15 fr. 

BEAUP1H34U, 8 février 
Blé, 148 à îSi fr.; avoine, 125 k 130 fr, 
Bicufs, i à 4.70 lo kilo ; vaches, 4 h 

5 fr.; taureaux. 4 a 4.50; bœufs maigred 
5.509 il 0.809 fr. la paire ; vaches laiV 
«ères, 8.800 à 8.090 fr. pièce ; génisscS 
et vaches d'bwbages, 1.800 à 2.590 fv. -
pièce : porcs maigres; 300 a 't30 fr. la 
pièce ; porcelets, 200 k 800 fr. 

LUEltBERGEMîiNT, 7 février 
Blé, 148 k 150 fr.;: avoine, 120 ù 135 fr. 
Bœufs : Ire qualité, 4.50 ; 2c. 4 fr.; 

3e, 8.70. Veaux gras : lro qualité, 7 fr.; 
2e, 0.50 i 3c-, 0 fr. Bœùfs maigres, ven-
dus 279, eu petits bœufs do 4.300 il 
3.500 fr. la paire : gros bœufs, de 5.509 
à 6.800 fr. la paire. Taureaux blancs, 
2.OG0 à 3^i'f)9 fr. pièce : inaneeaux, do" 
1.800 il 2.80» îr. pièce. Vaches laitières^ 
l.SOO k 8.008 fr. Pores maigres, HO> 
vendus do 3O0 à 400 fr. pièce ; porce-
lets, 139 à 220 fr. 

Beurre, la livre, 11.50 k 12 fr.; œufs, 
la douzaine. Il à 11.50 ; poulets, 35 * 
45 fr.; poules; 2*5 il 35 fr.; lapins, 15 et 
20 fr. 

Marché mal approvisionné en ani-
maux gras : beaucoup d'animaux mai-
gres ; bonite marchandise. Vente facile^ 
cours bien tenus. 

ii'Imprimeiut-Gêrànt ; F. DUPAS'. 

Etabiiseements Vitiooles 

t'êp.ntëriste Viticulteur 
»AU N A Y-OL À N (Vienne) 

— Tel. 3 et 75 — 
réquisitions Nalicaalcs 

Ttiurs, i'iiris 
t" Prix, Méaaillos d*0r 
H. Cohr», .VI, du Jury 

GO foefetes vignobles 
et Pépinières 

CIM!C (jîa'.fs la raslto»; 
nrlitéi, ' St-rsiSaclasr: 

directs rcuaajsilis 
Vastes Champs 

dr Pteds Mères 
Ghcimps d'Expériences 
2iâ»rïci.? Silscliei gifijlii 

"est nus Pdpiiiiircs Glf.AÙLT orttocaii snà Ni, 
auo nous itdvoit. .... 

ut» Itciiteurts Sétoctiûnsi AflSntS Wtm ÎCC0?ïés 

B1..ËI H. HbUii 
8, rue de Feltre — NANTES 

Téléphone 128.55 
7 années do rétérenecs 
A vmiSR A NANTES 

Café bien placé. Prix 20.009. 
Café tr. b. passage, 180 fr. p. j. Pr. 

40,000 avec 2ô cpt. 
Café 3 salles. Binpfac. unique. 709 

fr. P- .!■ Pr- à déb. avec 129 cpt. 
EPlCSBlS-kEGUMES quart, po-

pul. Pr. 15.000 avec 7J00 cpt. 
ALIMENTATION-PK1MEURS 

qv.aru agréab. Belle clicnt.î 3W fr. 
p. j. Prix 20.090. 

EPICERIE - BUVETTE tr. bon 
quart. Prix à déb. 

BOIS-CHARBONS pl. centre, Pr, 
22.000 avec % cpt. 

PLUSIEURS BOUCHERIES et 
CHARCUTERIES tous quart. Pïix 
intéress. 

PATISSERIES s. bon passage. Pr 
40.006. 

A CEDER DANS LA REGJON 
ALIMENTATION-GRAINETERIE 

Saint-Nazaire. Aff. 500.090 fr. Pr. 
40.000 fr. (à saisir). 

Café, 12 chambres pr. gare. Pris 
45.000 fr. 

CAFÉ-TABACS, gd'e ville. Gros 
chiff. aff. Prix 150.000 fr. à déb, (Fa-
cilités) 

PLÛSiRURS BOUCHERIES et 
CHARCUTERIES, villes, plages et 
ch.-l. cantons. 

SI vous avez des 

animaux malades 
^ vous peurrsz lear pïc-

Wlgiîer les meàllesa's 

soins hnmédiats 
gfâcs à nos spéeialiiés 
gour animaas convenant 
à tous les cas. — Use 

gttêrkon rapide 
ïf\~^m^. *n'vra °>ei>iô^ Noat en-

voyons franco notre notice 
de 96 pages sur maladies. 
Vous vous réserveïcz un 

susses assuré 
si vous atîlkez les 
Produits Vétérinsàres 

Dêpiacetîieîîts des organe© 

GRAND CHOIX TOUS AUTRES 
FONDS NANTES et REGION 
OUEST. 

PUBLICITE ET RENSEIGNEMENTS ! 
GRATUITS 

VINS de cette ANNÉE 
méritent d'excellents Bouchons 
Seul !es Bouchons en liège 

du Koussilien 
ne donnent aucun goût aux Vins 

Vous tes trouverez chez 

Marcel NORMAND 
ARTICLES DE GAVE.is» 

2, Rue Ûuépin - NANTES 

Fabrique de Meubles 

uFOURME-GUERIN 
48, Plaça Çuctiesse-ABBe. - NAWi'ES. 

MEUBLES, LITERIE, TEHTUKES 

SIÈGES, T\riS 

,~ Remise 5 % aux sociétaires -<1 

| KSliDCti?iES.VI0L0N8.T.S.F. 
PHONOS, JA2Z fiBÉffijf 
! et tout InatrumeiilB t-î.ï. >- » « 

"Vt'hoSes pmr apprendre SEVIj 
Çlo« mai'Cliô.JPàbrîoa-tïotiSOiffnco, ALBUM iu.usr.GRATIS 

ia GAfré FRANÇAISE: S6,F«S«.B»r.l5,Psris^« 

DRAPEUtfX POUR SOCIETES1 

BANNSEBtÊg - IKSIQNSS 

Fabricant 
8, Rue Mathelin-Rodicr, NANTES 

Remise de 10 % ans sociétés 

Grâce k votre merveilleuse méthode, voti* avez g«éiî mon 
enfant âgé de deux • ans, atteint d'une- grosse hernie. Je 

j v»us en remercie beiiucour». Signé ; FOURRIER, Les Lauriers, Béïîîgaé (L.-l.). 
Blessé des deux côtés, j'ai eu recours îi votre méthode cl 
vous permets de publier mon nom afin dc rendre service 

aux horniens. Signé : GOURIN Pierre, à ChâteSuncnf en Sainte-Marie (L.-î.>. 
Je vous écris pour vous remercier de m'avoir guéri par 
votre niervetllciisc méthode et ssns m'ètrc nrrêW do tra-

vailler. Signé POUPEAU Armand, Cinq-Chemins, Bourgnenî-en-Rciz. 
Je certifie avoir constaté sur un geand nombre- de niala-

•des- atteints do hernies, la' guérison complète et définitive 
après I'applicafion do la Méthode LEROY. Signé : Docteur ÛAYÎÎAUD K., de 
la Fccolté de Paris. • 

MP | _.»_., Je suis heureux de vous apprendî-o Ci\:e lit hernio quo 
l»®t Oy j'avais contractée, il y a trois mois, est. ewnîrfètcahent disiKi-

ruc et guérie par-votre-méthode, J'engage sinct-roraent ceux qui souffrent de 
cette infirmité ù avoir recours à vous. Signe ; RËTIC Frangois, « la Ridelet, 
Erbra.v-. 

M r* S .iutii Merci d'avoir guéri mou fils en huit mois, l'a hernie a 
fa>6rOy convplètenient disparu. Publiez ma lettre si cela peut vous 

être agréable. Stgrfé : Bm» BOS3IS Henriette, au Pommier, par Legé. 
Atteint d'une hernie depuis deux ans, j'ai été immédiate-
ment soulagé par votre méthode. Guéri maintenant, je 

vous en suis "reconnaissant. Signe ; l'ENTCOirSSATF Lcuîs, à I» VleUière,. 
Saint-Joseph. 

Je .viens vous remercier penr avoir guéri ma hernie, et jC-
recommande votre méthode k tous ceux qui souffrent. 

Signe î PIPAUD HENRI, au Pont-Bércngcr, SainX-Kîiaire-do-Ciiaiéens-. 

MP I A»AU ^° vous exprime toute ma reconnaissance, car avec votre keroy méthodo j'ai été rapidement délivré, d'une volumineuse 
hernie, je vous demande de publier ma lettre. Signé ; J.-B. TESSIER, jardinier, 
rue du Loquldv, Nantes. 

. Une autre attestation nouvelle d'un docteur autorisé. 
I AHAtf Toutes les personnes que je vous ai adressées sont reve-
LuCrOy nues enchantées et Immédiatement soulagées gïàco ù \os 

soins et à vntrc loyauté. Je me fais un devoir do voué féliciter de tels 
résultats. Signé : Docteur SAHUT, do la Faculté de Paris. 

Ces lettres, prises an hasard» et publiées sur la dctuan.de expresse des 
intéressés, prouvent de- jour en jour, le succès toujours grandissant de La 
Méthode LEROY. 

Allez donc, en toute confiance, voir M" LEROY, de -XHsiios, de qui vous 
entendez de plus en plus parler et qui est toujours parmi-.vous. 11 vous recevra 
gratuitement k, i ,. 

NANTES, tous les samedis,.de 9 h. i\ 11 h. et do 3 h, k -l h. 
do 9 h. h II h, en son cabinet, 8, rue J.-J:-llims6Càw. ' 

Saint-Ni-xaire, jeudi 21 février, HOtci de Bretagne, 
Clîsson, vendredi 22, Hôtel de la Gare. 
Paimbœaf, mardi 26, Hôtel Saint-Julien. 
Machcconl, mercredi 27, Hôtel de la BicycleUc. 
Piessé, jeudi 28, Hôtel Bortàud. 
Nort, vendredi l"ir»ars, Hôtel de Bretagne. 
Nszfiy,' lundi 4, Hôtel dit Pélican. 
Blain, mardi 5, Hôtel du Viens-Chêne'; 
Châteaubriaut, mercredi S, Hôtel de la Gare. 

GONDlfelEWT BUTOIR 
Prorende engraissante et fortifiante pour 

tous Us animaux — Dépense minime —■ ' 
Résultais certains. — Vendus en isaeîiets 
de 2 et i kilos. 
Agent général : 57, rue- Plgalle, l'AlHS. 

frudainè 78.9!. 

\rmné Cor«cours 
Chiffres 

Tout 
vides a 
chaque 
cliiiïcc 
exacte, 
d'nue y 
réponse 
timbréo 
adresse, 
Service 
Merlin, 

lecteur qui remplira les cases 
veo des chiffres, de façon que 
rangée additionnéo donne le 
39 et dont la solution sera 
recevra une ŒUVRE D'ART 

aleur de G0 francs. Envoyez la 
ea y joignant une enveloppe 
portant votre nom et votre 

ù M. RABUTEAU, directeur du 
des Concours d'Art, 19, ruo 

PARIS (11'). 3.G97 

I Extraits de nos Prix-courants 
à la Guitare : 

Bistribytfjurs â'ingrais 
Largeur 2 mètres, prix. 1.855 
SEfvîOIRS en LIGNES 

Largeur 2 m., 13 r.tugs 
pris . 2.910 

SEMOSeS à la VOLÉE 
] Largeur 3 mètres, prix. 1.71 O 

Tous ces Appareils montés s«r 
roues fer et bois. 

Avantages et bonifications 
pour paiements anticipés : 

Avant fin Février 4 % 
Avant iin Mars 3 % 
Avant fin Avril 2 % 
Avant fin Mai.. 1 % 

cnetez vos Bouchons 
| Maison tE CADRE, 5, QBSI F9SSE, NANTES 

1 è, BELLEFËT, suce. 5S>fRS3S 
TOUS ARTICLES DE CAVE 

ACHATS DE SAUVAGINES 
APPRETS & TEm runEa 

SPÉCIALITÉ pour RE VARDS - NATURALISATION 
J. VACCARO, 9, Rue Scribe - NANTES 

Fourreur 

PRODUIT POUR 
- AllaStemeni des VEAUX eî POBOE'LETS 

Engraissement des Animaux 

-É^-S-* -A- JI^î (Loire-Iafévieuro) 
_En_Ven,9 che* le» Qrameùers, c^der», etc, 

'hWlb* — imprimerie JUUPAS cl U'% 07, me Saint-CWrccut. -* JcJéplî.. îi^mptQ^dWlal 5 MSë-Kantes, 


